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  A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA

  COUCHE D'OZONE

Quinzième réunion
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RAPPORT DE LA QUINZIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL

A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES AU

PROTOCOLE DE MONTREAL

I.  OUVERTURE DE LA REUNION 

1.
La quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal s'est tenue au siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), à Nairobi, du 3 au 6 juin 1997.

2.
La réunion a été ouverte le mardi 3 juin 1997 à 10 heures.

3.
Le Sous-Directeur exécutif adjoint du PNUE, M. R. Olembo, s'exprimant au nom du Directeur exécutif, Mme E. Dowdeswell, a souhaité la bienvenue aux participants.  Rappelant que 1997 marquait le dixième anniversaire du Protocole de Montréal, il s'est félicité des efforts de tous ceux qui cherchaient à atteindre ses objectifs.  Il a également souligné que d'une façon générale on ne connaissait pas encore toutes les conséquences de la raréfaction de la couche d'ozone mais que d'après les recherches, même en appliquant l'Amendement de Copenhague de 1992, la raréfaction de la couche d'ozone serait à l'origine, en l'an 2050, de 33 000 cas supplémentaires de cancer de la peau aux Etats-Unis (10 % de plus qu'à l'heure actuelle) et de 14 000 cas supplémentaires dans le nord-ouest de l'Europe.  D'après les prévisions le nombre de cancers de la peau continuerait d'augmenter jusqu'en 2060 pour ensuite diminuer.  M. Olembo regrettant que relativement peu de Parties aient ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague, a exhorté toutes les Parties à les ratifier le plus tôt possible.
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4.
Il a poursuivi en rappelant que toutes les substances qui appauvrissent la couche d'ozone (ODS) devaient être éliminées le plus tôt que possible et énuméré les six principales mesures à prendre pour ce faire, à savoir :


a)
L'adoption d'un calendrier pour l'élimination progressive du bromure de méthyle qui est la substance appauvrissant la couche d'ozone la plus néfaste dont la réglementation n'est pas effective par les Parties visées à l'article 5 ainsi que l'accélération de son élimination par les pays non visés à l'article 5;


b)
L'élaboration d'une stratégie par le Comité exécutif pour aider les pays en développement à appliquer intégralement le Protocole de Montréal.  M. Olembo a poursuivi en rappelant qu'il ne restait plus que 25 mois avant que le gel de la consommation des CFC et qu'il a été fait état d'une augmentation importante de la consommation de bromure de méthyle dans certains pays;


c)
Le renforcement de la collaboration entre les organismes d'exécution du Fonds multilatéral et les gouvernements des pays en développement pour accélérer l'application du Protocole; 


d)
L'accélération, par les pays à économie en transition, de l'application du Protocole, avec l'aide du Fonds pour l'environnement mondial (FEM);


e)
L'adoption d'un système pour éviter la commercialisation, à l'avenir, de nouvelles substances appauvrissant la couche d'ozone;


f)
L'arrêt de tout commerce illicite des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  M. Olembo a mentionné que les Parties avaient proposé des amendements pour réglementer ce commerce illicite.

5.
Il a déclaré que le Groupe de travail avait été saisi d'un certain nombre de questions importantes sur lesquelles il devait faire des recommandations pour la neuvième Réunion des Parties, la question la plus importante concernant les amendements et les ajustements au protocole.  Il a poursuivi en soulignant que des recommandations devaient également être faites pour le renforcement des réglementations relatives aux HCFC et au tétrachlorure de carbone.  Parmi les autres questions pressantes il y avait également les utilisations essentielles proposées par les Parties et les impacts nocifs sur l'environnement liés à l'utilisation accrue de produits de remplacement des substances chimiques appauvrissant la couche d'ozone pouvant contribuer au réchauffement de la planète.

6.
En conclusion, M. Olembo a déclaré que la clé pour assurer efficacement l'application du Protocole était la communication, en temps voulu, de données exactes et qu'en conséquence, le Groupe de travail devrait chercher à rationaliser et à simplifier la présentation des formulaires utilisés à cette fin.  Il a rappelé que le versement dans les délais prévus des contributions versées au Fonds multilatéral était d'une importance cruciale et exhorté toutes les Parties à acquitter immédiatement leurs contributions non versées au Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne et aux fonds d'affectation spéciale au Protocole de Montréal.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Participation
7.
Les Parties au Protocole de Montréal suivantes étaient présentes : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Bénin, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Communauté européenne, Comores, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Honduras, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Macédoine, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maroc, Mexique, Mongolie, Namibie, Norvège, Nouvelle‑Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République centrafricaine, République de Corée, République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Sri Lanka, Soudan, Suède, Suisse, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Zambie et Zimbabwe.

8.
L'Arménie, qui n'est pas un Etat Partie au Protocole, était également représentée.

9.
Etaient également présents les observateurs des services et organes du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées suivants : Secrétariat du Fonds pour l'environnement mondial (FEM), Secrétariat du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal, Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), Banque mondiale.

10.
Les organisations suivantes étaient également représentées :

3M Company, Agricultural Research Consulting (ARC), Air Conditioning and Refrigeration Institute, Alliance for Responsible Atmospheric Policy (ARAP), American Lung Association (ALA), Carrier Corporation, Climate Network Africa, Copeff-FOE-Chile, COWI Consulting Engineers and Planners, Dainippon Pharmaceutical Company, Dupont Chemicals, Dupont Company, Earthcare Africa, Elf Atochem, Environment & Economic Network of Eastern and Southern Africa, Environmental Investigation Agency, Centre international de liaison pour l'environnement (CILE), Foundation for Sustainable Development in Africa, Friends of the Earth (FOE), Glaxo Wellcome PLC., Green Africa, ICI Chemicals and Polymers Limited, Industrial Technology Research Institute, Conseil international du droit de l'environnement (CIDE), International Pharmaceutical Aerosol Consortium, Japan Association for Hygiene of Chlorinated Solvents, Japan Environmental Sanitation Centre, Japan Fluorocarbon Manufacturers Association, Japan Industrial Conference for Ozone Layer, Japan Plant Protection Association, Japan Refrigeration and Air Conditioning, Lennox Industries, Groupe de travail sur le bromure de méthyle, Pesticide Action Network, Rhone Poulenc Rorer, INC., Rishiroop Polymers PVT. Limited, Schering-Plough Corporation, Schering-Plough K.K., Showa Denko K.K., Teijin Chemicals Limited, The Rowland Company, Trane Company, York International Cooperation.


B.  Bureaux
11.
Conformément à la décision VIII/27 de la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, Mme C. Garcia-Mosler (Mexique) et Mme C. Fearnley (Nouvelle-Zélande) ont fait office de Coprésidentes de la réunion.

12.
M. Gregory L. Rose (Australie) a assumé la fonction de Rapporteur de la réunion.


C.  Adoption de l'ordre du jour
13.
L'ordre du jour ci-après, établi à partir de l'ordre du jour provisoire révisé figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1.15/1 a été adopté :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Questions d'organisation :



a)
Adoption de l'ordre du jour;



b)
Organisation des travaux.


3.
Examen et récapitulation des amendements et ajustements proposés par les Parties (décisions VII/9, paragraphe 8, VII/8, paragraphe 1 et autres décisions le cas échéant).


4.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les utilisations essentielles :



a)
Bilan des utilisations de substances réglementées et de produits de remplacement en laboratoire et à des fins d'analyse (décision VII/11, paragraphe 7);



b)
Quantités de substances réglementées autorisées au titre des utilisations essentielles (décision VII/28, paragraphe 2);



c)
Progrès réalisés dans l'élaboration et l'application des stratégies nationales de transition des Parties non visées à l'article 5 tendant à l'adoption de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques excluant l'emploi des CFC (décision VIII/12, paragraphe 4);



d)
Introduction de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques excluant l'emploi des CFC dans les pays non visés à l'article 5 qui permettent d'assurer une protection complète de la santé publique (décision VIII/12, paragraphe 5);



e)
Conséquences de l'introduction d'une plus grande latitude dans le transfert des autorisations pour utilisations essentielles entre les Parties (décision VIII/9, paragraphe 6);



f)
Conséquences de l'octroi d'une autorisation de produire des CFC destinés à des applications médicales au titre de "campagnes périodiques" (décision VIII/9, paragraphe 7).


5.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur le bromure de méthyle :



a)
Rapport sur le bromure de méthyle, y compris les produits et solutions de remplacement viables aux fins d'applications spécifiques (décision VII/8);



b)
Nécessité de déterminer les modalités (y compris les utilisations essentielles et les critères qui pourraient être utilisés pour faciliter l'examen, l'approbation et l'application des demandes de dérogations aux fins d'utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture (décisions VII/29, paragraphe 3 et VIII/16, paragraphe 2);



c)
Recours éventuels à des mesures d'ordre commercial pour permettre une plus grande souplesse dans l'application des dispositions limitant l'emploi du bromure de méthyle (décision VII/29, paragraphe 4);



d)
Réglementation du commerce du bromure de méthyle avec les non Parties (décision VIII/15).


6.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur d'autres questions :



a)
Faits nouveaux importants survenus dans les domaines techniques et économiques (décision VII/34, paragraphe 5);



b)
Modalités et critères aux fins d'utilisation continue des substances réglementées en tant qu'agents de transformation chimique (décision VII/10, paragraphe 2);



c)
Liste des produits et procédés de remplacement disponibles pour chacune des applications des HCFC (décision VIII/13, paragraphe 2);



d)
Quantités de halons dont on disposera à l'avenir pour satisfaire les demandes d'utilisations aux fins d'applications critiques par des Parties non visées à l'article 5 (décision VIII/20, paragraphe 2).


7.
Contrôle des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone :



a)
Mise en place d'un système de validation et d'approbation des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées ou recyclées en provenance de toutes les Parties (décision VIII/20, paragraphe 5);



b)
Questions concernant l'exportation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de produits contenant de telles substances, y compris, entre autres, le contrôle des exportations desdites substances par les Parties qui ne respectent pas leurs obligations (décision VIII/26, paragraphe 4);



c)
Amendement à la décision VII/32 proposé par le Groupe des Etats d'Afrique;



d)
Utilisation des codes douaniers aux fins d'importations et d'exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone (proposition de la Pologne).


8.
Rapport du Comité exécutif :



a)
Réduction des dépenses d'appui aux organismes d'exécution du Fonds multilatéral (décision VIII/4, paragraphe 6);



b)
Mesures visant à améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement (décisions VIII/5 et VIII/7).


9.
Arriérés de contributions au Fonds multilatéral des Parties non visées à l'article 5 qui n'avaient pas ratifié l'Amendement de Londres avant la huitième Réunion des Parties (décision VIII/6 et paragraphe 88 du rapport de la huitième Réunion des Parties au Protocole (UNEP/OzL.Pro/8/12));


10.
Demande de la Moldavie aux fins de classement parmi les pays en développement.


11.
Rapport du Comité d'application :



a)
Modifications de la présentation des données communiquées en application de l'article 7 du Protocole (décision VIII/21);



b)
Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Lettonie (décision VIII/22), la Lituanie (décision VIII/23), la Fédération de Russie (décision VIII/25) et d'autres pays le cas échéant.


12.
Rapport du Secrétariat de l'ozone sur l'utilisation des fonds pour la participation d'experts de pays en développement et de pays à économie en transition aux réunions des Groupes d'évaluation et des Comités des choix techniques (décision VIII/28, paragraphe 6).


13.
Rapport du Programme des Nations Unies pour l'environnement sur la façon dont les 13 % correspondant aux dépenses d'appui au programme prélevés par le Programme des Nations Unies pour l'environnement sur le budget du Fonds d'affectation spéciale ont été utilisés au profit de la Convention et de son secrétariat (décision VIII/28, paragraphe 7).


14.
Questions diverses.


15.
Adoption du rapport.


16.
Clôture de la réunion.


III.  EXAMEN ET RECAPITULATION DES AMENDEMENTS ET AJUSTEMENTS PROPOSES


PAR LES PARTIES (DECISIONS VII/9, PARAGRAPHE 8, VII/8, PARAGRAPHE 1


ET AUTRES DECISIONS, LE CAS ECHEANT)

14.
Le Groupe de travail a accepté la proposition du Coprésident qui demandait que le Groupe de l'évaluation technique et économique présente d'abord son rapport sur le bromure de méthyle après quoi le Groupe de travail examinerait les propositions d'amendements et d'ajustements présentées aux fins d'examen.  Il a été décidé de créer un groupe de travail juridique présidé par M. Patrick Szell (Royaume-Uni) chargé de faire la synthèse des textes des propositions.

15.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique, ses Comités de choix techniques et son Equipe de travail ont présenté leurs conclusions sur le bromure de méthyle et les applications des HCFC.  Les exposés ont été introduits par M. Stephen Andersen, Coprésident du Groupe de l'évaluation.  M. Andersen a indiqué que le Groupe était actuellement constitué de 22 membres provenant de 17 pays, dont sept membres de pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 et deux membres de pays à économie en transition.  Il a ensuite donné la parole à M. Jonathan Banks, Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle.

Présentation du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur le bromure de méthyle et débat général
16.
M. Jonathan Banks, Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle a indiqué que le Comité avait remis ses conclusions au Groupe de l'évaluation technique et économique sur ses conclusions selon lesquelles il était techniquement possible de réduire d'environ 75 %, d'ici à l'an 2001, les quantités de bromure de méthyle qui ne sont pas utilisées aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l'expédition, à condition que les dispositions actuelles relatives aux utilisations dans des situations d'urgence et aux utilisations essentielles de routine soient modifiées de façon à pouvoir être appliquées au bromure de méthyle.  Le Groupe estimait qu'il n'existait aucune raison technique ou économique impérieuse de nature à mettre les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 et les pays visés audit paragraphe dans l'impossibilité de respecter le même calendrier d'élimination.

17.
Le Comité des choix techniques a noté que le bromure de méthyle était principalement utilisé pour la fumigation des sols dans le cadre de traitements avant culture.  Dans les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5, il était principalement utilisé pour produire des cultures d'exportation fort rentables destinées aux marchés des pays développés, certaines applications ayant pour objet de désinfecter les céréales et d'autres denrées stockées durant de longues périodes après récolte.  Les quantités de bromure de méthyle utilisées pour la fumigation des sols et les traitements après récolte par les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 variaient considérablement.  Dans les pays qui n'étaient pas 

visés au paragraphe 1 de l'article 5, le bromure de méthyle était principalement utilisé pour la culture de plantes d'un grand rapport et parfois aux fins de traitement après récolte et de désinfection (fumigation) de structures telles que celles des minoteries.

18.
L'utilisation du bromure méthyle avait également régressé dans certains pays visés au paragraphe 1 de l'article par suite des efforts déployés localement et de la coopération technique assurée par le PNUE et dans le cadre des projets bilatéraux ainsi qu'en raison des préoccupations d'ordre sanitaire suscitées par la toxicité qu'ils présentaient pour les travailleurs.  Certains pays s'étaient dotés de techniques permettant de remplacer le bromure de méthyle sans que cela ait en pour effet de nuire à la productivité ni à la qualité des cultures de grande rentabilité qui dépendaient initialement du bromure de méthyle.  En revanche, dans d'autres pays les quantités de bromure de méthyle utilisées avaient considérablement augmenté.

19.
Les demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles s'étaient révélées un mécanisme efficace pour la fourniture d'ODS destinées aux utilisations essentielles après leur élimination.  La décision récente, qui habilitait le Secrétariat, après consultation avec le Groupe de l'évaluation technique et économique, à accorder des quantités aux fins d'utilisations essentielles en cas d'urgence, sous réserve d'une confirmation ultérieure par les Parties, constituait un autre mécanisme grâce auquel on pouvait être assuré de pouvoir faire face à des situations critiques à bref délai.  En outre, le bromure de méthyle était un gaz stable qui pourrait être stocké au cours des périodes de transition ou sous forme de réserves à utiliser dans des situations d'urgence lorsque des ravageurs se révéleraient résistants aux solutions de remplacement ou lorsque l'on jugerait indispensable d'y recourir pour lutter contre des foyers de ravageurs.

20.
Le rapport de l'Equipe de travail du Comité des choix économiques pour le bromure de méthyle a été présenté par M. Van Slooten qui a indiqué qu'on y trouvait des précisions sur les indicateurs de faisabilité économique utilisés pour a) les évaluations micro-économiques des solutions de remplacement pour la fumigation des sols (coûts de production et rendement des cultures;  risques de mauvaise récolte;  rentabilité, par exemple);  b) les évaluations sectorielles (surplus des producteurs;  surplus des consommateurs;  effets sur le marché des facteurs de production et le marché des services auxiliaires) et pour c) l'étude de l'évolution des coûts externes. S'agissant de la production végétale, on constatait que les rendements s'élevaient avec le temps à mesure que les nouvelles techniques étaient améliorées et que les cultivateurs apprenaient à mieux en maîtriser l'emploi.  Investir aux fins d'amélioration des compétences pourrait accélérer le transfert et l'adoption des solutions de remplacement.  De nouvelles techniques étaient mises au point et faisaient l'objet de transferts entre pays développés et pays en développement.  Les analyses sectorielles portant sur l'adoption de solutions de remplacement et leurs incidences sur les rendements des cultures et les coûts de production, compte tenu des forces et politiques commerciales en vigueur, pourraient entraîner des changements concernant l'emplacement des cultures, les prix à la production et à la consommation, les emplois et les recettes en devises.  

Il ressortait des résultats de l'application de modèles sectoriels au marché nord-américain des légumes frais, qui prenaient en compte les solutions de remplacement connues en 1994 et 1997, respectivement, qu'une réduction rapide des coûts serait enregistrée dans le cas d'une élimination du bromure de méthyle en l'an 2001.

21.
Tous les représentants qui ont pris la parole après les exposés ont félicité le Groupe de l'évaluation technique et économique pour les travaux qu'il avait menés à bien aux fins d'établissement de son rapport.

22.
Un représentant a indiqué que les données figurant dans le rapport du Groupe relatives à la consommation du Brésil ne donnaient pas une image exacte de la situation car le Brésil avait consommé quelque 304 tonnes de bromure de méthyle en 1995 et 1006 tonnes en 1996.  Il a signalé qu'une évolution était en cours et que des choix techniques étaient faits pour remplacer le bromure de méthyle dans ce pays.  L'un des principaux problèmes qui se posaient au Brésil était celui de la nécessité d'accroître sa production de produits de remplacement du bromure de méthyle afin de réduire les importations de cette substance.

23.
Un membre de Groupe de l'évaluation technique et économique, qui se félicitait de la mise au point et de l'utilisation de nouvelles techniques de remplacement au Brésil, déplorait le fait que les données les plus récentes de ce pays n'aient pu être mises à la disposition du Groupe.  Il estimait qu'une nouvelle mise à jour de l'étude sur la consommation du bromure de méthyle serait nécessaire.

24.
Un autre représentant pensait que dans son rapport le Groupe de l'évaluation technique et économique brossait une image trop optimiste de la situation en ce qui concernait l'utilisation des solutions et procédés de remplacement du bromure de méthyle.  Le rapport ne faisait état d'aucun des problèmes d'ordre réglementaire qui se posaient au pays.  Etant donné qu'aucun produit ou procédé ne pouvait seul remplacer le bromure de méthyle, l'on recourait à des solutions différentes selon les situations.  L'étroitesse des marchés auxquels étaient destinées certaines solutions de remplacement avait pour effet de rendre les sociétés hésitantes lorsqu'il s'agissait d'entreprendre les démarches nécessaires à leur enregistrement qui était également une entreprise de longue haleine coûteuse.  Tous les pays ne pouvaient pas pratiquer le système de double culture.  Les cultures sans sols n'étaient possibles que dans le cas de certaines plantes.  L'irradiation solaire supposait que l'on rende improductives durant de longues périodes de vastes superficies à un moment critique.

25.
Un membre du Groupe de l'évaluation technique et économique a répondu que le rapport du Groupe était incomplet par la force des choses et que la question des problèmes d'ordre réglementaire y figurait bien.  Il convenait que tout le monde ne pouvait pas recourir à toutes les solutions de remplacement du bromure de méthyle.

26.
Notant qu'il était difficile de remplacer dans l'immédiat le bromure de méthyle, un membre du Groupe a fait état de certaines nouvelles techniques comme par exemple l'emploi de feuilles de matières pratiquement imperméables qui permettaient de réduire les quantités de bromure de méthyle utilisées, ajoutant que des solutions de remplacement étaient en cours d'essai.

27.
Une représentante a indiqué que dans son pays le recours à l'irradiation solaire des terres aux fins de fumigation durant la saison d'hiver avait été un échec doublé d'une déconvenue du point de vue de la rentabilité.  Il se posait également le problème de l'élimination des feuilles de plastique selon des méthodes rentables et acceptables d'un point de vue écologique.  Elle estimait qu'il était nécessaire d'étudier plus avant la question de l'application des techniques d'irradiation au solaire dans les pays Parties visés à l'article 5.

28.
Un membre du Groupe de l'évaluation technique et économique a répondu en faisant observer que l'on utilisait également des feuilles de plastique lorsqu'on recourait au bromure de méthyle et qu'il conviendrait de se féliciter de la mise au point de toute technique de remplacement excluant l'emploi de ces feuilles.  L'on convenait que l'irradiation solaire n'était pas une solution universelle mais qu'il était possible d'y recourir dans certaines régions pour se passer du bromure de méthyle.

29.
Répondant à une demande de précisions au sujet des incidences diverses qu'avait l'adoption de techniques de remplacement pour les différents pays, un Coprésident du Groupe a indiqué que le Groupe était bien conscient du fait qu'en l'occurrence les incidences sur les réalités économiques des Parties différaient.  Le scénario présenté dans le rapport du Groupe était réalisable.

30.
Un représentant a indiqué que l'emploi de plus grandes quantités de bromure de méthyle dans les pays Parties visés à l'article 5, dont il était fait état dans le rapport du Groupe, s'expliquait par le fait que ces pays avaient dû accroître leur production agricole afin d'être autosuffisants sur le plan alimentaire.  Il a ajouté que son pays serait heureux d'être retenu par le Groupe aux fins d'une étude de cas sur l'application des solutions de remplacement.

31.
Répondant à la question d'un participant qui demandait si l'étude modélisée du Comité des choix économiques sur le marché nord-américain ne portait que sur les coûts et ne tenait nullement compte des retours sur investissement, un coprésident dudit Comité a indiqué qu'il en était bien ainsi.

32.
Un représentant, qui prenait la parole au nom d'une organisation d'intégration régionale et politique et de ses Etats membres, a demandé si après l'élimination du bromure de méthyle le principe de l'octroi de dérogations aux fins d'utilisations critiques serait maintenu;  il souhaitait en outre obtenir des précisions sur la façon dont le système fonctionnerait concrètement. 

33.
Un membre du Groupe de l'évaluation technique et économique a répondu que les Parties devaient faire face au problème des utilisations critiques en agriculture et à celui des dérogations aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l'expédition tout en continuant à s'acquitter des obligations que leur imposait le Protocole de Montréal.  Le Groupe proposait de modifier le libellé des critères applicables aux utilisations essentielles afin qu'y figure la sécurité alimentaire nationale et des considérations économiques.

34.
Répondant à la question de savoir pourquoi en ce qui concernait les dérogations aux fins d'utilisations essentielles en agriculture le Groupe de l'évaluation technique et économique préférait maintenant la variante 1 figurant dans le rapport de 1995 où étaient énoncées les quatre types de modalités d'octroi des dérogations aux fins d'utilisations critiques en agriculture, un membre du Groupe a indiqué qu'à l'usage les variantes 3 (liste positive des utilisations autorisées) et 4 (liste négative des utilisations autorisées) s'étaient révélées inefficaces.  Le bromure de méthyle étant utilisé à de très nombreuses fins, le fait d'inscrire ces utilisations sur la liste revenait à les consacrer.  De ce fait, la variante 1 semblait préférable alors que la variante 2 paraissait encore digne d'intérêt

35.
Un représentant s'élevait contre l'assertion figurant dans le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique selon laquelle les pays Parties visés à l'article 5 utilisaient principalement le bromure de méthyle aux fins de production de cultures d'exportation d'un grand rapport car son pays n'utilisait qu'une petite quantité de bromure de méthyle à des fins agricoles.  Il s'élevait également contre le fait que l'on mette sur le même plan le bromure de méthyle et d'autres ODS dans le rapport, alors qu'il existait des produits de remplacement satisfaisants pour les autres ODS.  L'emploi du bromure de méthyle dépendait étroitement d'un certain nombre d'autres facteurs, comme le climat et les conditions locales, et il était difficile de trouver des produits de remplacement comme on l'avait fait pour les autres ODS, notamment pour les emplois en agriculture;  en raison de sa spécificité le secteur agricole méritait d'être examiné séparément.  L'idée de supprimer les dérogations aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l'expédition méritait réflexion car il s'agissait là d'applications très importantes du bromure de méthyle.

36.
D'après ce même représentant l'affirmation figurant dans le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique selon laquelle la consommation des pays visés à l'article 5 avait entraîné un accroissement de la consommation du bromure de méthyle était sujette à caution car les plus grandes quantités de bromure de méthyle consommées l'étaient par les pays développés.  Les pays en développement n'en utilisaient que de faibles quantités.  Aux termes du Protocole de Montréal le gel pour les Parties visées à l'article 5, en ce qui concernait cette substance, devrait intervenir en 2002.  Les pays Parties non visés à l'article 5, qui étaient de loin les plus grands producteurs et consommateurs de bromure de méthyle, devraient recourir à des mesures plus rigoureuses.

37.
Un autre représentant a indiqué qu'en raison des différences d'ordre technique ou économique existant entre les pays, il était justifié de permettre aux pays en développement d'éliminer le bromure de méthyle progressivement.  Nul n'ignorait que les moyens dont disposaient les Parties visées à l'article 5 pour adopter les nouvelles techniques à bref délai différaient de ceux dont disposaient les Parties non visées à l'article 5.  Les techniques mises au point par les Parties visées à l'article 2 ne parvenaient aux Parties visées à l'article 5 qu'après un long délai.

38.
Un membre du Groupe de l'évaluation technique et économique était d'avis qu'il serait particulièrement intéressant, du point de vue du Protocole de Montréal, de pouvoir mettre au point des incitations à caractère général à l'intention des fournisseurs de solutions de remplacement du bromure de méthyle en tenant compte du fait que les progrès techniques étaient principalement intervenus dans les pays développés.  Les Parties visées à l'article 5 avaient également accéléré la mise au point de nouvelles techniques qu'ils pourraient transférer.  Les petits consommateurs pourraient n'être pas en mesure d'éliminer rapidement le bromure de méthyle;  toutefois, les plus grands utilisateurs étaient les multinationales qui opéraient dans les pays Parties visés à l'article 5.  De ce fait, les multinationales étaient en mesure de précipiter l'évolution dans les pays Parties visés à l'article 5 et dans ceux qui ne l'étaient pas.

39.
Un représentant a demandé si l'indication selon laquelle les quantités de bromure de méthyle commercialisées sur le marché mondial étaient de 75 000 tonnes, prenait en compte les 18 % utilisés aux fins de quarantaine et de traitements préalables à l'expédition.  Il souhaitait connaître le niveau de référence pour les Parties non visées à l'article 5 et savoir si le Groupe de l'évaluation technique et économique pourrait se charger de la question du délai qui serait nécessaire aux pays en développement pour modifier leurs pratiques agricoles.

40.
Un membre du Groupe de l'évaluation technique et économique a répondu que le chiffre de 75 000 tonnes concernant les quantités de bromure de méthyle commercialisées en 1995 était un chiffre global tiré d'un autre rapport.  Les chiffres figurant dans le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique étaient ceux de 1992 qui étaient les derniers chiffres ayant été confirmés.  Il importait au plus haut point de chercher à obtenir les chiffres les plus récents concernant le marché du bromure de méthyle.  Le chiffre de référence pour 1995-1997 applicable aux Parties visées à l'article 5 n'avait pas encore été fixé.  Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle était parfaitement conscient du délai qui serait nécessaire pour modifier les pratiques agricoles des Parties visées à l'article 5 et des Parties qui ne l'étaient;  nombre d'études avaient été menées à bien sur cette question au titre d'autres instruments que le Protocole de Montréal.

41.
Le Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone a précisé que les chiffres de référence pour les Parties non visées à l'article 5, établis à partir des données reçues à ce jour, étaient les suivants (tonnes pondérées à l'aide PDO) : 26 189 tonnes pour la production, 6 300 tonnes pour les importations et 4 500 tonnes pour les exportations, de sorte que le chiffre correspondant à ces Parties pour 1994 était de 28 000 tonnes (pondérées à l'aide du PDO).

42.
Un représentant a indiqué qu'en raison du retard avec lequel lui était parvenu le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique il n'avait disposé que de fort peu de temps pour préparer la présente réunion.  Il conviendrait qu'à l'avenir le Groupe demande qu'un délai plus long lui soit accordé s'il ne pouvait, faute de temps, s'acquitter d'une demande en temps voulu.  Un coprésident du Groupe a répondu que le Groupe avait demandé qu'un délai plus long lui soit accordé mais que cela n'avait pas été possible.

Examen des ajustements et amendements au Protocole de Montréal proposés concernant le bromure de méthyle
43.
Les amendements et ajustements relatifs au bromure de méthyle proposés par les Etats-Unis d'Amérique (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.2), la Communauté européenne (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.3) et le Canada (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.5) ont ensuite été présentés par les différents auteurs.

44.
Lors de la discussion qui a suivi, de nombreux représentants ont souligné que le renforcement de la réglementation du bromure de méthyle était extrêmement important pour protéger la couche d'ozone et l'environnement en général.  Nombre d'entre eux étaient favorables à l'idée d'adopter 2001 comme date d'arrêt de la production et de la consommation de bromure de méthyle dans les pays Parties non visés à l'article 5, conformément aux projets d'ajustement présentés par le Canada et les Etats‑Unis d'Amérique.  De nombreux autres ont considéré que l'élimination du bromure de méthyle devait être aussi rapide que possible mais ne pouvaient encore avancer aucune date précise.  Un représentant s'est déclaré en faveur du maintien du calendrier d'élimination actuel pour les Parties visées à l'article 2.

45.
De nombreux représentants se sont également prononcés pour le renforcement de la réglementation, y compris pour l'adoption éventuelle d'un calendrier de cessation de la production et de la consommation du bromure de méthyle dans les pays Parties visés à l'article 5, plusieurs représentants appuyant la proposition canadienne d'une élimination définitive en 2011.  Plusieurs représentants ont noté avec intérêt la thèse développée dans le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique selon laquelle il n'existait pas d'obstacle technique ou économique notable à ce que les Parties visées à l'article 5 et les Parties visées à l'article 2 appliquent les mêmes restrictions.  S'appuyant sur cette constatation, plusieurs représentants se sont déclarés en faveur d'une élimination générale du bromure de méthyle en 2001, comme le proposaient les Etats-Unis.  De nombreux autres ont insisté pour que l'on maintienne un délai de grâce de 10 ans pour les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, rappelant qu'à leur avis, le concept de responsabilité commune mais différenciée était l'un des principes fondamentaux du Protocole de Montréal.  De nombreux autres représentants ont rappelé que le bromure de méthyle jouait un rôle important dans le secteur agricole de leurs pays et que par conséquent il serait préférable d'ajourner les discussions et d'attendre les résultats des projets de démonstration en cours pour que les Parties disposent d'informations suffisantes sur les solutions de remplacement ayant fait leurs preuves, sûres et d'un bon rapport coût-efficacité.  De nombreux autres représentants ont été d'avis qu'il serait peut-être nécessaire de demander une aide supplémentaire au Fonds multilatéral pour élargir la portée des projets de démonstration et pour appliquer toute nouvelle restriction future de la production et de l'utilisation du bromure de méthyle par les Parties visées à l'article 5.

46.
Certains représentants ont exprimé leur appui à la proposition faite par la Communauté européenne de prendre comme référence 1995-1997 pour le gel de la production et de la consommation de bromure de méthyle pour les Parties visées à l'article 5.  Certains représentants s'opposaient à cette proposition, l'un d'entre eux rappelant que la période de référence actuelle (1995-1998) avait été décidée au terme de négociations difficiles au cours de la septième Réunion des Parties et qu'il était important de veiller à ce que les mesures de réglementation ne varient pas trop.

47.
Un représentant a indiqué que les travaux scientifiques sur le bromure de méthyle devraient prendre en compte les résultats qui figureraient dans le rapport scientifique sur le bromure de méthyle qui serait publié en 1998.

48.
En ce qui concerne les dérogations, la plupart des représentants ayant pris la parole se sont déclarés favorables au maintien des dérogations en vigueur, aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l'expédition.  De nombreux représentants ont demandé que l'on examine de plus près le concept d'utilisation critique en agriculture, même si les avis différaient sur les conclusions présentées à ce propos par le Groupe de l'évaluation technique et économique dans son rapport.  Certains représentants se sont prononcés clairement pour l'établissement de dérogations à des fins d'utilisations d'importance critique en agriculture alors que d'autres considéraient que de telles dérogations risquaient d'affaiblir les réglementations proposées au sujet du bromure de méthyle et la notion d'utilisation essentielle définie dans le Protocole.

49.
En ce qui concerne la réglementation du commerce du bromure de méthyle, de nombreux représentants se sont déclarés favorables à la mise en place d'un ensemble de dispositions commerciales et en particulier à l'interdiction du commerce du bromure de méthyle avec les Etats non Parties.  L'un de ces représentants a également proposé de limiter les échanges avec les Etats non Parties, de produits contenant du bromure de méthyle et de produits fabriqués à l'aide de bromure de méthyle mais n'en contenant pas.  Plusieurs autres représentants, bien que favorables à l'interdiction du commerce du bromure de méthyle lui‑même, se sont déclarés opposés à la proposition d'élargir les réglementations commerciales aux produits agricoles, aux produits contenant du bromure de méthyle ou aux produits fabriqués à l'aide de bromure de méthyle mais n'en contenant pas.

50.
Le représentant d'une organisation non gouvernementale, s'exprimant aussi au nom de 88 organisations non gouvernementales, s'est déclaré favorable à l'arrêt, en 1999, de la production et de la consommation de bromure de méthyle pour les Parties non visées à l'article 5, tout en prévoyant des dérogations à des fins de quarantaine et de traitement préalable à l'expédition, et à une interdiction totale en 2001.  Pour les Parties visées à l'article 5, il préconisait un gel en l'an 2000 - sur la base du niveau de référence calculé sur la moyenne de la période 1992-1994 - l'interdiction de la plupart des utilisations d'ici à l'an 2003 et une interdiction générale en 2006, avec, dans tous les cas, un élargissement de l'aide du Fonds multilatéral.  Il estimait qu'il fallait agir de toute urgence, compte tenu de la toxicité de cette substance chimique, de son potentiel élevé de destruction de l'ozone et des efforts déployés par certains producteurs de bromure de méthyle pour développer l'utilisation de cette substance dans certaines Parties visées à l'article 5 avant la fin de la période devant être utilisée présentement pour calculer le niveau de référence concernant la consommation.

51.
Le représentant d'une organisation non gouvernementale, s'exprimant au nom de plusieurs producteurs agricoles de son pays a remis en cause les conclusions du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique en déclarant qu'elles ne rendaient pas compte avec exactitude de bon nombre des observations de certains membres du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et que par conséquent elles ne devraient pas être utilisées par les Parties comme unique source d'information lorsqu'il s'agirait de se prononcer sur la question.

52.
Le Coprésident a conclu que la grande majorité des participants étaient d'accord sur la nécessité de renforcer la réglementation du bromure de méthyle, aussi bien dans les pays Parties visés que dans les pays Parties non visés à l'article 5.  Il était clair qu'une dérogation au titre des emplois d'importance critique en agriculture ou une autre dérogation analogue constituerait un élément important de cette réglementation.  Les participants étaient en outre largement favorables au maintien, à ce stade, des dérogations au titre de la quarantaine et du traitement préalable à l'expédition.  S'agissant des mesures relatives au commerce du bromure de méthyle, les vues examinées étaient fort nombreuses.

53.
Sur la suggestion du Coprésident, le Groupe de travail a décidé de créer un groupe de contact à composition non limitée qui serait présidé par le représentant du Chili et qui examinerait plus avant ces propositions et ferait rapport sur ses travaux au Groupe de travail à un stade ultérieur.

54.
Le représentant du Chili, en qualité de Président du Groupe de contact sur le bromure de méthyle a fait rapport au Groupe de travail sur les débats et conclusions du Groupe de contact et a appelé l'attention sur son rapport distribué en tant que document de séance.  Le Groupe de contact avait débattu de cinq questions dont son rapport faisait état : dérogations aux fins d'utilisations essentielles;  réglementation des échanges avec les non Parties;  accélération de l'élimination dans les pays Parties visés à l'article 2;  élimination dans les pays Parties visés à l'article 5 et ajustement de la date de référence concernant les mesures de réglementation applicables aux Parties visées à l'article 5.  S'agissant des trois premières questions examinées, le sous‑groupe s'était accordé sur un texte mis entre crochets sans toutefois pouvoir se mettre d'accord au sujet des questions concernant les Parties visées à l'article 5.

55.
Le Coordonnateur du Groupe des 77 et la Chine, qui s'exprimaient au nom des Parties visées à l'article 5, ont indiqué que la position desdits pays était la suivante : 


a)
La question de l'année de référence pour les Parties visées à l'article 5 ayant été résolue de façon satisfaisante par la septième Réunion des Parties en 1995, il n'y avait pas lieu de la remettre sur le tapis;  


b)
Les Parties visées à l'article 5 devraient bénéficier d'un délai de grâce minimum de dix ans par rapport aux Parties non visées à l'article 5 en ce qui concerne l'application des mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle;  


c)
L'adoption de toute mesure de réglementation supplémentaire pour les Parties visées à l'article 5 ne devrait être envisagée qu'une fois connus les résultats des projets de démonstration concernant les solutions de rechange au bromure de méthyle dans ces pays et le transfert de technologies appropriées assuré;


d)
Il n'y avait aucun inconvénient à réglementer le commerce de bromure de méthyle avec les non Parties.  Toutefois, les dates d'application de cette réglementation devraient être un important élément à prendre en considération.  Le Groupe des 77 et la Chine étaient d'avis qu'il n'y avait pas lieu d'envisager de réglementer le commerce des produits fabriqués à partir de bromure de méthyle ou en contenant;


e)
Le Groupe des 77 et la Chine exhortaient toutes les Parties visées à l'article 5 à prendre des mesures pour réduire le plus possible l'utilisation de bromure de méthyle.  A cet égard, il était nécessaire que le Fonds multilatéral assure sans retard des ressources additionnelles en plus de celles actuellement allouées au titre du plan triennal du Fonds multilatéral aux fins, entre autres, de projets de démonstration et d'investissement dans les pays Parties visés à l'article 5 ayant décidé de prendre des mesures pour réduire volontairement l'utilisation du bromure de méthyle;


f)
Il n'était pas indiqué de prendre des mesures de réglementation supplémentaires concernant les HCFC qui seraient applicables à toutes les Parties.

56.
Le représentant du Venezuela déplorait n'avoir pas été en mesure d'assister aux débats du Groupe des 77 et de la Chine et n'avait pas été, de ce fait, consulté au sujet de la position du Groupe à laquelle il ne pouvait donner son aval.  Réaffirmant la position de son pays sur le bromure de méthyle, dont il avait déjà été fait état, il a indiqué qu'il était favorable à l'adoption d'un calendrier d'élimination du bromure de méthyle applicable aux Parties visées à l'article 5, conformément à l'engagement qui, lui semblait-il, avait été pris lors des septième et huitième Réunions des Parties.  Un délai de grâce était nécessaire à ces Parties qui devraient s'employer à réduire leur consommation de bromure de méthyle.  Le Venezuela souhaitait également que des mesures de réglementation soient appliquées au commerce du bromure de méthyle.

57.
Le Coordinateur des questions touchant l'ozone pour les pays tempérés de l'Hémisphère australe qui constituaient le Groupe de Valdivia, à savoir l'Argentine, l'Australie, le Brésil, le Chili, la Nouvelle-Zélande, l'Afrique du Sud et l'Uruguay, a indiqué que les membres du Groupe constataient déjà une baisse sensible des concentrations d'ozone au-dessus de leurs territoires par suite de l'érosion de l'ozone stratosphérique.  Certain de ces pays avaient été exposés à des concentrations d'ozone extrêmement faibles lorsque l'extrémité de l'Amérique du Sud avait été recouverte par le trou d'ozone de l'Antarctique.

58.
S'agissant de l'élimination du bromure de méthyle, le Groupe constatait avec intérêt que l'élaboration d'un calendrier d'élimination applicable aux pays développés progressait.  Il comptait que la neuvième Réunion des Parties s'accorderait sur la date à laquelle il serait mis un terme à la consommation du bromure de méthyle dans les pays Parties visés à l'article 5.  Les membres du Groupe avaient hâte de collaborer avec d'autres délégations pour parvenir à un accord sur une date et un délai de grâce satisfaisants.  Le Groupe notait que l'élimination du bromure de méthyle dans les pays Parties visés à l'article 5 nécessiterait une assistance appropriée du Fonds multilatéral.  Il estimait en outre qu'il conviendrait de proroger la dérogation en vigueur qui permettait d'utiliser le bromure de méthyle aux fins de quarantaine et d'applications préalables à expédition.

59.
S'agissant de la question du commerce illicite des substances appauvrissant la couche d'ozone, le Groupe était préoccupé par le développement apparent du commerce illicite des CFC dont l'élimination était intervenue dans les pays développés.  Le commerce illicite compromettait gravement la réalisation des objectifs du Protocole de Montréal et avait des conséquences écologiques dans tous les pays.  En conséquence, le Groupe se félicitait des propositions tendant à faciliter la réglementation des échanges, y compris les propositions ayant pour objet la mise en place d'un système d'octroi d'autorisations au titre des substances réglementées qui, s'il était adopté, se révélerait un moyen très efficace de contrôle du commerce illicite dans tous les pays.

60.
Un représentant, qui s'exprimait au nom d'un groupe de Parties non visées à l'article 5 (Australie, Canada, Communauté européenne et ses Etats membres, Islande, Japon, Nouvelle-Zélande, Norvège, Suisse et Etats-Unis d'Amérique) a répondu au Groupe des 77 et à la Chine qui avaient fait une déclaration sur le bromure de méthyle.  Il a indiqué que lorsqu'un accord avait été négocié à Vienne pour que soient examinées en 1997 les mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle applicables aux Parties visées à l'article 5, le Groupe de Parties qu'il représentait avait négocié en toute bonne foi en ayant clairement exprimé l'espoir qu'en 1997 l'on s'accorderait sur la date d'élimination applicable aux Parties visées à l'article 5.

61.
En conséquence, ils se félicitaient du fait que le Groupe des 77 et la Chine admettaient qu'il convenait d'éliminer le bromure de méthyle dans les pays Parties visées à l'article 5 et ils notaient que le Groupe des 77 et la Chine étaient d'avis qu'un délai de dix ans devrait s'écouler avant que leur soient appliquées les mesures de réglementation applicables aux Parties non visées à l'article 5.  Cependant, ils appelaient l'attention sur la conclusion figurant dans le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique selon laquelle il n'y avait aucune raison technique ou économique à ce que les Parties visées et non visées à l'article 5 n'adoptent pas les mêmes calendriers d'élimination.

62.
Les Parties qu'il représentait disposaient maintenant des informations nécessaires obtenues auprès du Groupe de l'évaluation technique et économique, et les premiers fonds avaient été versés;  ces Parties étaient à même de s'accorder, lors de la neuvième Réunion des Parties, sur un calendrier d'élimination approprié, un délai de grâce et des niveaux de référence pour les Parties visées à l'article 5, compte tenu des conditions qui leur étaient propres et de la nécessité de s'assurer qu'il existait bien des solutions de remplacement satisfaisantes.

63.
Il ne doutait pas qu'au cours du débat sur les utilisations d'importance critique l'on prendrait en compte les préoccupations des Parties visées à l'article 5 et des Parties qui ne l'étaient pas.  Grâce à la mise au point d'une disposition sur cette question, il entendait montrer clairement que les Parties avaient l'intention de renoncer à l'utilisation du bromure de méthyle, dans un délai acceptable.  Il pensait qu'avec la mise au point de techniques de remplacement appropriées, tant dans les pays Parties visés à l'article 5 que dans les pays Parties qui ne l'étaient pas, les possibilités de transfert de technologies convenablement modifiées seraient plus nombreuses.

64.
Les Parties au nom desquelles il s'exprimait comprenaient que nombre de pays Parties visés à l'article 5 soient préoccupés par les incidences éventuelles sur leurs économies et leurs agricultures de toute décision visant à supprimer l'emploi du bromure de méthyle.  Il convenait de la nécessité d'entreprendre des projets visant à démontrer que les techniques de remplacement donneraient les résultats escomptés dans leurs pays et du fait que lesdits projets devraient être financés par le Fonds multilatéral.  Toutefois, lesdits projets de démonstration mettaient ces pays à même de s'engager dans la voie devant aboutir à l'élimination du bromure de méthyle et ne justifiaient nullement que l'on temporise.

65.
Il en outre indiqué que le Comité exécutif, à sa dernière réunion, avait approuvé quatre projets de démonstration concernant le bromure de méthyle.  Au cours de la dernière opération visant à reconstituer le Fonds, on avait réservé une somme de quelque dix millions de dollars à cette fin et pour permettre la mise en oeuvre de toutes les recommandations que pourrait adopter la neuvième Réunion des Parties.  Il serait nécessaire, lorsque l'on examinerait la question de la reconstitution du Fonds en 1999, de tenir compte de toute nouvelle mesure de réglementation décidée par ladite réunion.

66.
En conclusion, il a précisé que les Parties au nom desquelles il s'exprimait souhaiteraient également que soit examinée plus avant la question de la date à laquelle il serait décidé d'interdire le commerce du bromure de méthyle avec les non Parties en tenant compte du fait qu'il serait nécessaire que les Parties déposent leurs instruments de ratification de l'Amendement de Copenhague.

67.
Deux représentants d'organisations non gouvernementales, qui s'exprimaient au nom de diverses autres organisations non gouvernementales, ont vivement invité les pays en développement à convenir d'une date d'élimination durant l'année en cours ainsi que du délai de grâce à leur accorder.  Ils ont en outre souligné qu'il sera extrêmement difficile aux organisations non gouvernementales d'exhorter les gouvernements à verser des fonds au titre des travaux d'élimination si les pays Parties visés à l'article 5 ne s'accordaient pas sur une date d'élimination.

Présentation au rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les applications éventuelles des HCFC et débat général
68.
M. Lambert Kuijpers, Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique, a fait rapport sur les applications éventuelles des HCFC.  Il a indiqué que les Parties avaient demandé au Groupe de mettre à jour son rapport sur les utilisations éventuelles des HCFC dont l'objet était de faciliter le rassemblement de données sur la consommation de ces substances.  Il a ensuite exposé les diverses applications des HCFC et indiqué quels étaient les procédés et produits de remplacement disponibles.  Il a d'abord indiqué que pour la plupart des HCFC il existait des solutions de remplacement économiquement viables, que dans certains cas les produits de remplacement avaient un potentiel de réchauffement élevé et que l'impossibilité de se procurer les HCFC nécessaires à certaines opérations de fabrication ou de conversion aurait pour effet de retarder l'élimination des CFC dans les pays Parties visés à l'article 5 et d'accroître les dépenses du Fonds multilatéral.  Après avoir indiqué les catégories d'utilisations éventuelles des HCFC, il a récapitulé les utilisations qui en étaient faites dans plusieurs secteurs.  Les quantités de HCFC utilisées par les laboratoires, pour la stérilisation et comme agents propulseurs étaient faibles.  Dans le secteur des mousses, rares étaient les applications qui nécessitaient le recours aux HCFC, sauf lorsqu'il s'agissait de respecter des normes précises en matière d'énergie et que les produits de remplacement des hydrocarbones ne permettaient pas d'obtenir les mêmes rendements dans des conditions de contrainte déterminées.  Il existait des produits de remplacement des HCFC pour toutes les applications dont il faisait l'objet dans la lutte contre l'incendie;  toutefois, dans certaines conditions leur utilisation était limitée.  Dans le secteur de la réfrigération il était possible de remplacer les HCFC dans de nombreux cas.  Sauf dans le cas de certains types d'équipements de secteurs très précis, de nouveaux équipements pouvaient être conçus qui excluaient l'emploi des HCFC;  toutefois, il n'en allait pas ainsi pour tous les types d'équipements comme par exemple dans le cas de certaines installations de refroidissement.  Dans les secteurs de la réfrigération et de la climatisation, les reconversions n'étaient généralement pas possibles et l'on devrait encore recourir aux HCFC pour l'entretien.  Dans le secteur des solvants il existait des produits de remplacement du HCFC-141b;  étant donné qu'il n'existait pas de produits de remplacement satisfaisants des points de vue technique et écologique du HCFC-225, ce produit chimique était encore important.  M. Kuijpers a indiqué que les rapports des Comité des choix techniques pour 1999 consisteraient en une étude détaillée des produits et solutions de remplacement et comporteraient des données sur l'utilisation des HCFC dans le monde.

69.
M. Kuijpers a précisé que les HCFC étaient des substances réglementées inscrites à l'annexe C.  Toutefois, certains produits de remplacement des solvants autres que les HCFC, dont l'ODP se situait entre 0,01 et 0,05 (chlorobromométhane ou N‑propylbromide) n'étaient pas visés par le Protocole et faisaient actuellement l'objet de campagnes de commercialisation agressives.  Les Parties pourraient souhaiter étudier la mise au point d'un système grâce auquel toute nouvelle substance chimique dont l'ODP aurait une valeur donnée serait considérée comme une substance réglementée à éliminer à une date fixée.

70.
En réponse à un certain nombre de questions d'autres informations ont été communiquées au Groupe de travail.  On a ainsi précisé que la comparaison des coûts afférents au matériel nécessitant l'emploi des HCFC et des hydrocarbones était délicate et qu'il était difficile d'évaluer la rentabilité des investissements car il fallait prendre en compte les équipements en place et l'importance des installations.

71.
En réponse à une question sur l'utilisation des produits de remplacement dans le secteur de la réfrigération, le Groupe de travail a été informé du fait que dans un certain nombre de sous-secteurs utilisant les HCFC il n'était pas possible de procéder à des conversions satisfaisantes et qu'en conséquence il serait nécessaire de continuer à recourir aux HCFC durant un certain temps.  Toutefois, en ce qui concernait les nouveaux équipements, des produits de remplacement des HCFC étaient le plus souvent disponibles ou devaient être commercialisés sous peu, sauf dans le cas des refroidisseurs à basse pression.

72.
Un représentant a expliqué qu'il était difficile d'obtenir des données sur la consommation des HCFC des utilisateurs sous contrat car il n'existait pas de systèmes d'octroi de licences appropriés.  La procédure habituellement suivie consistait à contacter les autorités douanières;  cependant, comme il n'y avait pas de code permettant d'extraire les données, il proposait que soit demandé au Conseil de coopération douanière d'attribuer des numéros de code différents aux substances inscrites à l'annexe C, comme cela avait été fait pour celles qui figuraient aux annexes A et B.  Le Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone a répondu que des efforts avaient déjà été faits dans ce sens et qu'ils seraient poursuivis et que la longueur des démarches à effectuer par le Conseil constituait un obstacle.

73.
En réponse à la question sur le type d'informations disponibles concernant les dépenses que devaient acquitter les pays aux températures élevées pour s'acquitter de leurs obligations au titre du Protocole et respecter certaines normes sanitaires en matière de réfrigération et de climatisation, un coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique a indiqué que bien que cette question déborde le cadre du rapport du Groupe, celui-ci publierait en 1998 une étude détaillée sur les possibilités offertes en matière de réfrigération.

Examen des ajustements et amendements au Protocole de Montréal proposés concernant les hydrochlorofluorocarbones
74.
Les représentants de la Communauté européenne et de la Suisse ont présenté leurs propositions respectives d'ajustements et d'amendements au Protocole de Montréal concernant les hydrochlorofluorocarbones (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.3, annexe, appendice, paragraphe 2 et (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.6 et Corr.1, annexe).  La Communauté européenne suggérait, dans le cas des Parties non visées à l'article 5, de réduire le niveau maximum de HCFC, de rapprocher la date d'élimination et de déterminer s'il était nécessaire de réglementer la production en tenant compte du PDO des différentes substances.  La proposition suisse portait sur l'adoption de mesures tendant à réglementer la production de HCFC pour toutes les Parties.

75.
Aucun des représentants ayant pris la parole ne s'est déclaré favorable à ces propositions.  Un certain nombre d'entre eux considéraient qu'il était prématuré d'envisager de modifier le calendrier d'élimination des HCFC, certains rappelant que d'après le rapport établi par le Groupe de l'évaluation scientifique en 1994, un renforcement de la réglementation relative aux HCFC n'aurait que des incidences positives négligeables sur la couche d'ozone.  Un représentant était d'avis que le succès du Protocole de Montréal était en grande partie dû à la collaboration constructive avec les milieux industriels et que cela pourrait être remis en cause par l'introduction de mesures plus strictes qui ne laisseraient pas suffisamment de temps pour amortir les investissements faits dans les nouvelles techniques qui avaient été adoptées pour éliminer rapidement les CFC.  D'autres représentants ont souligné la nécessité de maintenir une certaine stabilité dans les réglementations adoptées au titre du Protocole et de disposer d'une quantité suffisante de HCFC pour l'entretien et le fonctionnement du matériel.  Un représentant a souligné que ces propositions allaient à l'encontre du principe de base selon lequel tout changement apporté au Protocole devait avoir des impacts positifs notables sur l'état de l'environnement, notamment s'il entraînait des coûts importants et causait des perturbations sur les plans économiques et sociaux.  Un autre représentant craignait qu'une modification du calendrier d'élimination ne limite la capacité des pays visés à l'article 5 d'adopter des mesures de substitution à long terme tandis qu'un autre a attiré l'attention sur les effets qu'aurait une limitation de la production pour les pays importateurs de produits contenant des HCFC.  Un autre représentant a attiré l'attention sur la décision VII/3 de la septième Réunion des Parties, selon laquelle de nouveaux ajustements au calendrier d'élimination des HCFC en vigueur pour les Parties visées à l'article 5 ne devaient pas être envisagés avant l'an 2000.

76.
A l'issue de ce débat, il a été décidé que les représentants de la Communauté européenne et de la Suisse consulteraient les délégations intéressées et feraient rapport ultérieurement au Groupe de travail.

77.
Les représentants de la Communauté européenne et de la Suisse ont ultérieurement fait rapport sur les consultations qu'ils avaient tenues avec un certain nombre de délégations au sujet des propositions concernant les HCFC.

78.
Le représentant de la Communauté européenne a rappelé les raisons sous-tendant sa proposition ayant pour objet d'assurer une réglementation plus poussée des HCFC.  Il a indiqué que la Communauté européenne était convaincue que de nouvelles mesures de réglementation des HCFC se traduiraient par d'importants avantages sur le plan écologique comme l'attestaient les conclusions de la dernière étude scientifique.  La consommation de certains HCFC, et en particulier du HCFC-141b, dont le PDO était de 0,11, comme celui du méthylchloroforme, augmentait rapidement.  Les valeurs des PDO étaient calculées sur le très long terme.  En fait, selon l'étude scientifique de 1994, le PDO du HCFC-141b était les deux‑tiers de celui du CFC-11 (dont le PDO était de 1) pendant les dix premières années succédant à sa libération dans l'atmosphère.  Un resserrement du calendrier d'élimination des HCFC entraînerait une réduction des concentrations maximums de chlore et aboutirait à une moindre érosion de la couche d'ozone au cours des prochaines décennies, lorsque celle-ci serait, selon les prévisions, la plus prononcée.  Cette réduction faciliterait également la reconstitution de la couche d'ozone.  Une réglementation plus poussée des HCFC était nécessaire comme cela avait déjà été le cas pour d'autres substances réglementées.  Faute d'adopter une telle mesure, l'on pourrait assister à un accroissement rapide et superflu des quantités de HCFC utilisées en raison des politiques agressives adoptées pour les commercialiser.  Au paragraphe 7 de l'article 2 F du Protocole il était demandé à chaque Partie de limiter l'emploi des HCFC aux seules applications pour lesquelles il n'existait aucune substance ou technique de remplacement écologiquement plus adaptée.  L'application de cette disposition en Europe avait permis de se passer des HCFC pour nombre d'applications et d'accélérer sensiblement leur élimination.  L'Allemagne, l'Autriche, le Danemark et la Suède auraient renoncé aux HCFC en 2002 au plus tard.  La protection de la couche d'ozone serait sensiblement améliorée si l'on renonçait plus rapidement à certains HCFC comme le HCFC‑141b.  L'on pourrait continuer à autoriser certains HCFC nécessaires à l'entretien des installations de réfrigération.  La Communauté européenne estimait que d'un point de vue écologique l'on avait tout à gagner à n'autoriser l'emploi des HCFC qu'en cas de nécessité, à en réduire la consommation, à resserrer leur calendrier d'élimination et à réglementer la production.

79.
Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait distribuer une déclaration dans laquelle étaient exposées les raisons sous-tendant la position de son pays qui demandait un renforcement de la réglementation applicable aux HCFC.  A son avis les quatrième et septième réunions des Parties, en 1992 et 1995, respectivement, avaient pris la décision qui s'imposait en ce qui concernait les HCFC, en tenant compte des rapports des groupes d'évaluation et des avantages qui résulteraient de l'adoption de nouvelles mesures de réglementation applicables aux HCFC.  Il ressortait de l'étude scientifique de 1994 que les nouvelles mesures qui seraient appliquées aux HCFC n'auraient qu'un intérêt mineur d'un point de vue écologique.  Il a rappelé que les Parties avaient demandé à l'industrie, il y avait de cela moins de dix ans, de mettre au point et de commercialiser des produits de remplacement des CFC.  En 1992, elles s'étaient accordées sur un calendrier de réduction des HCFC qui devait permettre à l'industrie de rentrer dans ses frais.  Si le calendrier d'élimination était encore resserré, l'industrie se serait pénalisée pour avoir pris des décisions audacieuses pour éliminer les CFC et adopter des substances ayant un PDO moins élevé.  A l'avenir cela risquait d'avoir pour effet de dissuader l'industrie de réagir favorablement aux demandes des gouvernements.  Lors de la septième Réunion des Parties, les Etats-Unis d'Amérique avaient accepté une réduction de 10 % du plafond.  Ils ne pourraient pas

envisager d'adopter de nouvelles mesures.  Depuis lors rien n'avait changé et l'on prévoyait encore des réductions des concentrations de chlore du fait des ajustements proposés pour les HCFC.  Il était temps que les Parties conviennent que les calendriers d'élimination des HCFC avaient abouti au résultat escompté et qu'elles s'attaquent aux questions dont la solution aurait des incidences plus importantes sur l'érosion de l'ozone.

Chiffres de référence pour le contrôle de la production des substances inscrites aux annexes A et B
80.
Le représentant de l'Inde a présenté l'ajustement que son pays proposait d'apporter au Protocole (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.1) concernant les niveaux de référence permettant de contrôler la production des substances réglementées des Parties visées à l'article 5.  Il a indiqué qu'une interprétation strictement juridique du paragraphe 3 de l'article 5 signifiait que le niveau de référence correspondant à la production des substances inscrites aux annexes A et B pour les Parties visées à l'article 5 serait le même que le niveau de référence correspondant à la consommation.  Cela était anormal dans la mesure où les niveaux de référence concernant la production et la consommation des Parties visées à l'article 2 étaient fondés sur la production et la consommation, respectivement, de l'année de référence.  La septième Réunion des Parties avait déjà décidé, par sa décision VII/9, ce que devait être le niveau de référence à retenir.  Comme cela supposait qu'un ajustement soit apporté au Protocole, il n'avait pas été possible de le faire à Vienne.  L'Inde avait avancé une proposition afin que soit respectée la règle de procédure qui impose un délai de six mois.  L'Inde en outre estimait que la proposition pourrait être incorporée au Protocole par le biais d'un ajustement.  Le représentant de l'Inde a modifié verbalement le document.

81.
Un représentant, constatant qu'il ne serait en mesure de prendre part aux débats du Groupe de rédaction juridique, souhaitait exprimer une réserve ne sachant si la modification proposée en ce qui concernait le niveau de référence correspondant à la production devrait être considérée comme un ajustement ou un amendement.  Il demandait donc que la proposition soit mise entre crochets.  Il demandait également que soit examinée plus avant les questions du délai de grâce le plus approprié et des dates figurant dans la proposition, qui seraient mises entre crochets, et qu'en ce qui concernait l'annexe A, l'année 1996 soit mise entre crochets, comme l'année 1998 pour l'annexe B.

82.
Le représentant de l'Inde a réaffirmé qu'à son sens une interprétation strictement juridique du paragraphe 3 de l'article 5 aurait pour effet de fixer pour les Parties visées à l'article 5 le même niveau de référence pour la production et la consommation.  Toutefois, même l'interprétation la moins favorable amènerait à conclure qu'il existait bien un niveau de référence en ce qui concernait la production des Parties visées à l'article 5 et qu'en conséquence la proposition avait bien les attributs d'un ajustement.  Il notait en outre que la septième Réunion des Parties avait déjà pris une décision en ce qui concernait le niveau de référence et que cette question ne devrait pas être rouverte.

Tétrachlorure de carbone
83.
Le représentant de l'Australie a présenté la proposition de son pays (UNEP/OzL.Pro/WG./15/2/Add.4 et Corr.1, annexe, paragraphes 6 et 7) dans laquelle l'Australie proposait d'adopter un système progressif de réduction pour les Parties visées à l'article 5.

84.
Un certain nombre de représentants ont estimé qu'il était prématuré d'envisager de modifier le calendrier d'élimination adopté pour le tétrachlorure de carbone avant que le Groupe de l'évaluation technique et économique n'ait terminé son examen de 1999. L'un d'eux a rappelé que les changements fréquents dans la réglementation nuisaient aux efforts déployés pour convaincre les milieux industriels que le Protocole de Montréal garantissait une certaine stabilité.  D'autres représentants cependant ont déclaré que la proposition présentait un certain intérêt et devrait être examinée plus avant. 

Propositions relatives à l'adoption d'un système d'autorisation pour les échanges de substances réglementées
85.
Trois propositions concernant l'adoption éventuelle de systèmes d'autorisation ont été présentées par la Communauté européenne (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.3, paragraphe 4), les Etats-Unis (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.2, paragraphe 3) et l'Australie (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.4).

86.
D'une façon générale le Groupe de travail accueillait favorablement ces trois propositions.  Nombre de représentants ont indiqué que leurs pays avaient déjà adopté des systèmes d'autorisation au niveau national et étaient très favorables à l'instauration d'un système mondial.  La nécessité de contrôler les mouvements transfrontières de substances ayant été utilisées, recyclées ou régénérées et le grave problème que posait leur commerce illicite, source potentielle d'énormes profits, ont été soulignés par plusieurs représentants.

87.
Plusieurs représentants ont indiqué qu'il était nécessaire que le régime d'autorisation s'applique aux équipements nécessitant l'emploi de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, tout en insistant sur le fait que ces équipements étaient souvent l'objet d'un commerce illicite.

88.
Le calendrier proposé par les Etats-Unis était considéré comme beaucoup trop court par bon nombre de représentants, qui estimaient que le temps nécessaire à l'élaboration et à la mise en oeuvre de mesures législatives ainsi qu'à la formation du personnel compétent serait plus long que ce qui était suggéré.

89.
Plusieurs représentants ont souligné la nécessité de prendre des mesures appropriées pour développer les capacités et assurer la formation si l'on voulait que le régime d'autorisation proposé puisse être appliqué efficacement.  Il a également été suggéré de demander une aide financière au Fonds multilatéral pour les activités de formation et de mise en oeuvre.  Un représentant a proposé que le Bureau de l'industrie et de l'environnement du PNUE se charge des ateliers de formation.

90.
L'absence d'un système adéquat de codification douanière qui faciliterait la mise en oeuvre des réglementations nécessaires a été souligné par plusieurs représentants.  Un représentant a insisté sur la difficulté qu'il y aurait à étendre le régime d'autorisation aux substances figurant aux annexes C et E en l'absence de codification douanière.  Un autre représentant a considéré que ce n'était pas le moment d'élargir la réglementation à ces substances.

91.
Plusieurs représentants ont déclaré que les parties des propositions intéressant l'interdiction des exportations et des importations de substances non autorisées leur posaient des problèmes.  Un représentant estimait que les mesures devraient être considérées au cas par cas et un autre a déclaré que cela serait contraire à l'esprit du Protocole de Montréal.  Un représentant, rappelant que son pays était actuellement engagé dans un processus de recyclage difficile, et parfois onéreux, s'est montré préoccupé par le fait qu'une telle interdiction, si elle était 

appliquée aux substances recyclées, pourrait ralentir ce processus.  Un autre représentant a estimé qu'il serait préférable de demander l'avis de l'Organisation mondiale du commerce sur l'adoption d'un système de contrôle avant la neuvième Réunion des Parties.

92.
Un représentant, appuyé par une organisation non gouvernementale, a également suggéré que l'on envisage d'instaurer un système de notification des exportations au gouvernement du pays importateur.  Un représentant a considéré qu'il serait utile, pour éviter toute confusion, de définir clairement ce que l'on entendait par "substances réglementées utilisées, recyclées ou régénérés".

93.
Le représentant du Ghana a présenté, au nom de 12 pays africains (Burkina Faso, Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Gambie, Ghana, Kenya, Malawi, Sénégal, Seychelles, République-Unie de Tanzanie et Zimbabwe) une proposition d'amendement à la décision VII/31 concernant la réglementation des importations et des exportations de produits et d'équipements contenant des substances énumérées aux annexes A et B du Protocole de Montréal et des techniques de fabrication de ces produits et équipements (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2, paragraphe 7).

94.
Cet amendement ainsi que la suggestion faite de l'élargir à tous les pays visés à l'article 5 a reçu un appui de principe général.  Un représentant a fait observer que les équipements usagés étaient exportés vers les pays visés à l'article 5 pour des prix ridiculement bas ce qui faisait du tort aux producteurs locaux.  Deux autres représentants s'inquiétaient des retombées éventuelles d'une interdiction totale sur le commerce légitime.

95.
Un représentant a demandé que la nouvelle proposition ne s'applique pas seulement aux produits et équipements déjà utilisés contenant des substances figurant aux annexes A et B mais également aux produits et équipements conçus pour en contenir.  Un autre représentant a déclaré que la proposition lui posait un problème car certains équipements pouvaient être nécessaires pour l'entretien et le fonctionnement d'appareils comme les réfrigérateurs et les systèmes de climatisation déjà en service dans les pays importateurs.

96.
Le Groupe de travail est convenu de renvoyer cette question au sous‑groupe à composition non limitée présidé par l'Australie.

97.
Le représentant de l'Australie a ensuite fait rapport sur les travaux du sous-groupe et appelé l'attention sur un projet de décision et une proposition d'amendement au Protocole qu'avait établis le sous-groupe ainsi que sur le texte de la proposition présentée par les 12 Etats africains qu'il avait amendé.  Ces textes ont été présentés aux délégations en sachant qu'un délai plus long leur serait nécessaire pour les examiner comme un tout.

98.
Les représentants ont proposé que certaines modifications soient apportées aux propositions.

99.
Les auteurs des propositions sur cette question ont accepté qu'on considère lesdites propositions comme retirées.

Restrictions applicables au commerce des substances ayant été utilisées, recyclées ou régénérées
100.
Le représentant de l'Australie a présenté une version amendée de la proposition de son pays (UNEP/OzL.WG.1/15/2/ Add.4, paragraphes 4 et 5) en soulignant qu'il s'agissait là d'une tentative de mettre un terme à la pratique de certaines Parties non visées à l'article 5 qui continuaient à produire des substances réglementées pour leur consommation nationale, en violation des mesures de réglementation prises dans le cadre du Protocole de Montréal, et à les exporter une fois utilisées, recyclées ou régénérées.  Il a rappelé à ce propos le rapport d'avril 1997 du Groupe de l'évaluation technique et économique faisant état d'une demande de dérogation pour utilisations essentielles de 5 455 tonnes de substances réglementées pour entretenir des équipements de réfrigération faite par une Partie ayant exporté cette substance recyclée au cours de l'année 1995-1996.

101.
Plusieurs représentants se sont déclarés d'accord avec l'objectif général de la proposition et son principe mais ont remis en question certains aspects particuliers comme de faire porter la responsabilité aux Parties importatrices plutôt qu'aux Parties exportatrices.  Ils ont souligné le risque que cet amendement aille à l'encontre de la procédure applicable en cas de non-respect des dispositions du Protocole de Montréal, et regretté qu'il n'y ait pas de possibilité d'étudier au cas par cas les raisons des exportations.  Ils se sont enfin déclarés inquiets des conséquences de l'application d'un tel amendement.

102.
A l'invitation du Coprésident, le Groupe de travail est convenu que l'Australie consulterait les délégations intéressées en vue d'un examen plus poussé de la question.

103.
A l'issue de consultations, le représentant de l'Australie a présenté un projet d'amendement au Protocole de un paragraphe en vertu duquel à compter de l'année au cours de laquelle ledit paragraphe serait entré en vigueur, mais pas avant 1999, chaque Partie qui continuait à produire de nouvelles quantités de substances réglementées aux fins de consommation intérieure (pour d'autres utilisations que les utilisations essentielles approuvées bénéficiant d'une dérogation) après la date d'élimination qui lui était applicable pour la substance considérée devait interdire l'exportation de quantités de ladite substance réglementée ayant été utilisées, recyclées ou régénérées.  L'amendement précisait également que cette interdiction ne s'appliquait pas aux exportations de quantités devant être détruites.  L'objet de la proposition était de répondre aux diverses préoccupations suscitées par le projet de décision antérieur de l'Australie sur cette question en précisant que la responsabilité en matière d'interdiction n'incombait plus au pays d'importation mais au pays d'exportation et que l'amendement n'entrerait pas en vigueur avant 1999.

Non respect des dispositions du Protocole de Montréal
104.
Le représentant du Canada a présenté la proposition de son pays concernant le non respect des dispositions du Protocole de Montréal.  Cette proposition consistait en un amendement (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.5) et en une décision concernant la procédure de non respect (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/3).  L'objectif principal de ces propositions était de rendre la procédure applicable en cas de non respect des dispositions du Protocole de Montréal plus claire de façon à aider les Parties à mieux comprendre les conséquences possibles de leur non respect, les procédures adoptées par le Comité d'exécution et la Réunion des Parties pour déterminer les cas de non respect et enfin le rôle que devait jouer la procédure de non respect, à savoir les aider à se rendre compte qu'elles pouvaient se trouver en situation de non respect et à prendre des mesures pour remédier à cette situation.  Le représentant a souligné que si la proposition d'amendement était destinée à être présentée à la neuvième Réunion des Parties, le Canada souhaitait surtout que la proposition soit examinée en vue d'une décision.

105.
Pratiquement tous les représentants ayant pris la parole sur ce point ont souligné l'importance, qu'il y avait à disposer d'une procédure efficace en cas de non respect propre à garantir la réalisation des objectifs du Protocole.

106.
De nombreux représentants étaient d'avis que le document de séance résumait fort bien les principes sur lesquels devrait reposer la procédure applicable en cas de non respect.

107.
Plusieurs représentants se sont déclarés préoccupés par l'idée force du paragraphe 3 de la proposition d'amendement, notant que l'application de sanctions irait non seulement à l'encontre de l'esprit du Protocole de Montréal mais menacerait également son objectif principal, à savoir la protection de la couche d'ozone stratosphérique.  D'après eux, une meilleure approche serait de se concentrer, au cas par cas, sur les raisons du non respect, sur les répercussions sociales et économiques négatives possibles des sanctions et sur les méthodes auxquelles pourraient avoir recours les Parties pour résoudre les cas de non respect ou en atténuer les conséquences.  Le représentant du Canada a assuré les participants que sa délégation n'avait nullement pour objectif d'exclure une Partie, quelle qu'elle soit, du Protocole de Montréal.

108.
A l'invitation du Coprésident, le Groupe de travail est convenu de créer un sous-groupe à composition non limitée que présiderait le représentant du Canada pour examiner plus avant cette question.

109.
Le représentant du Canada a ensuite fait rapport sur les travaux du sous-groupe chargé de la question du non respect qui avait procédé à un examen général de la question avant de se pencher sur les points précis figurant dans le document de synthèse présenté par le Canada.  Dans l'ensemble, les participants se sont accordés sur le fait qu'il était nécessaire de favoriser la réalisation des objectifs du Protocole tout en veillant à développer l'esprit de coopération qui le caractérisait et à améliorer l'environnement.  Parallèlement l'on constatait que l'existence même de l'obligation de respecter les dispositions du Protocole contribuait à son efficacité.  Le Canada, qui tiendrait compte des observations des Parties, présenterait des propositions en temps utile.

Groupe de rédaction juridique
110.
Le président du Groupe de rédaction juridique a indiqué dans son rapport à la plénière sur les travaux du groupe que celui-ci n'avait tenu qu'une réunion et n'avait pu mener à bien ses travaux car les éléments qui lui avaient été communiqués par la plénière étaient insuffisants.  Le Groupe était d'avis que la proposition de l'Inde concernant les niveaux de référence correspondant à la production des Parties visées à l'article 5, qui figurait dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.1, était un ajustement et que des consultations ultérieures étaient nécessaires.  Le Président du Groupe proposait, si cela était possible, que le Groupe se réunisse un jour avant l'ouverture de la réunion préparatoire des Parties à Montréal.  En outre, il pensait que le Secrétariat pourrait rassembler toutes les propositions d'amendements et d'ajustements en un seul document ainsi que les éléments pertinents figurant dans les documents de séance destinés à la réunion en cours afin que le Groupe de rédaction juridique les examine lors de la neuvième Réunion des Parties.

111.
Le Groupe de travail a donné son accord au sujet de la tenue de la réunion proposée par le Groupe de travail juridique et a décidé que le Secrétariat consulterait le Président du Groupe en vue de l'établissement d'un document unique regroupant les ajustements et les amendements.

IV.  RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE

SUR LES UTILISATIONS ESSENTIELLES


A.
Bilan des utilisations de substances réglementées et de produits de remplacement de substances appauvrissant la couche d'ozone disponibles pour les utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse (décision VII/11, paragraphe 7)
112.
Le Groupe de travail a approuvé la recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique selon laquelle le principe d'une dérogation d'ensemble en vue de l'utilisation de substances réglementées en laboratoire et à des fins d'analyse devrait être maintenu jusqu'à la fin de 1999.  Il réaffirmait également l'importance des mesures énoncées dans la décision VIII/11 et de la communication annuelle des données au titre des dérogations d'ensemble aux fins d'utilisations essentielles qui permettaient aux Parties de déterminer si les stratégies de réduction étaient efficaces.


B.
Quantités de substances réglementées autorisées au titre des utilisations essentielles (décision VII/28, paragraphe 2)
113.
Les participants ont été quasiment unanimes à reconnaître l'excellente qualité du travail accompli par le Groupe de l'évaluation technique et économique lors de l'examen des demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles ainsi que la qualité des exposés faits devant le Groupe de travail.

114.
S'agissant des 250 tonnes de halon-2402 demandées par la Fédération de Russie aux fins d'utilisations essentielles en 1998, un représentant souhaitait obtenir des précisions sur le type d'utilisations essentielles en question.  Y aurait-il libération de halon-2402 dans l'atmosphère et, dans l'affirmative, quelle en serait la quantité?  Le coprésident du Groupe des choix techniques pour les halons a répondu que l'utilisation du halon-2402 par la Fédération de Russie avait pour objet l'entretien des équipements de lutte contre l'incendie des appareils militaires et commerciaux et des installations nucléaires et le stockage d'oeuvres faisant partie du patrimoine culturel et répondait bien aux critères donnant droit à une dérogation tels qu'ils étaient appliqués à d'autres pays.  Des quantités de halon-2402 étaient libérées dans l'atmosphère lors d'opérations de lutte contre les incendies;  cependant, comme une partie de cette substance était transformée au cours de ces opérations, son influence sur la couche d'ozone, déterminée par son PDO, était réduite.

115.
Le même représentant a indiqué qu'il hésitait à donner son l'accord aux fins de dérogation pour l'utilisation du halon 2402 à des fins essentielles en Fédération de Russie car il estimait que l'on pouvait aisément mettre au point un programme de gestion des halons, en particulier si l'on disposait des fonds nécessaires.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique envisageait-il de fixer une date à partir de laquelle aucune demande de dérogations aux fins d'utilisations essentielles ne serait accordée?  Le représentant a également demandé s'il existait des possibilités de recyclage.

116.
Le Coprésident du Comité des choix techniques pour les halons a indiqué que la Fédération de Russie disposait d'un programme de gestion des halons et qu'au cours des trois dernières années les quantités de halon 2402 demandées n'avaient cessé de décroître.  Il félicitait ce pays de s'être engagé dans une gestion scrupuleuse des quantités attribuées, conformément aux conditions imposées pour les utilisations essentielles.  Un projet de la Fédération de Russie était également en cours qui avait pour objet l'élimination complète de cette substance en 2002.  Le Comité des choix techniques estimait que le processus pourrait être accéléré si une assistance était accordée.  Lorsqu'il en serait ainsi, le Groupe de l'évaluation technique et économique tiendrait compte de cette donnée pour se prononcer sur les demandes de dérogations ultérieures.

117.
Après avoir remercié le Groupe de l'évaluation technique et économique, le représentant de la Fédération de Russie a déclaré que son pays s'était efforcé, sans succès, de trouver des produits et solutions de remplacement au halon 2402, et qu'il poursuivait ses recherches.  La Fédération de Russie ne disposait d'aucune réserve de halons et comptait qu'en ce qui concernait le halon 2402 il serait possible, dans un proche avenir, d'en recycler des quantités suffisantes pour lutter contre l'incendie;  cette solution dépendait de l'appui financier reçu, le pays ne disposant pas des ressources nécessaires pour mener à bien ces activités par ses propres moyens.  Le système de récupération mis en place sous la tutelle du Ministre de la défense ne fonctionnait pas bien et devrait être soumis à examen.  Il concluait en proposant de développer la coopération entre le Groupe de l'évaluation technique et économique et un établissement scientifique de Saint Petersbourg qui mettait au point des techniques spéciales pour l'utilisation des halons et d'autres substances, s'occupait de problèmes de recyclage et étudiait la toxicité et les risques présentés par les produits ainsi que d'autres questions.

118.
Un représentant a demandé des précisions au sujet du délai nécessaire pour que soient approuvées les demandes d'utilisations essentielles en cas de situation d'urgence, et souhaitait savoir s'il s'agissait de jours ou de semaines?  En réponse, le Coprésident du Comité des choix techniques pour les halons a indiqué que les procédures auxquelles il était recouru en cas de situation d'urgence répondaient à la nécessité d'intervenir rapidement.  Ainsi, en 1997 s'était présentée une situation ne nécessitant une intervention qu'au cours du troisième trimestre de l'année considérée.  Il avait fallu deux mois au Groupe de l'évaluation technique et au Secrétariat pour donner suite à la demande.  Compte tenu des moyens de communication modernes, il n'était pas nécessaire de réunir les intéressés, de sorte que l'approbation pouvait être accordée en quelques jours.

119.
 Le Groupe de travail a recommandé que la neuvième Réunion approuve les demandes d'utilisations essentielles recommandées par le Groupe de l'évaluation technique et économique, y compris la dérogation demandée par les Etats-Unis d'Amérique au titre du paragraphe 10 de la décision VIII/9, en vue de l'utilisation, dans le cas des situations d'urgence, de talc stérile sous forme d'aérosol.

120.
Le représentant des Etats-Unis a indiqué que son Gouvernement avait retiré sa demande de dérogation relative aux CFC utilisés dans les inhalateurs à doseur pour le traitement de l'endométrite, dérogation que le Groupe n'avait pu recommander.  Les Etats-Unis retirait également leur demande de dérogation aux fins d'utilisation, en 1998, de talc stérile sous forme d'aérosol, étant entendu que les trois tonnes accordées en vertu d'une dérogation au titre des situations d'urgence pourraient être utilisées en 1997 et 1998.


C.
Progrès réalisés dans l'élaboration et l'application des stratégies nationales de transition des Parties non visées à l'article 5 tendant à l'adoption de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives excluant l'emploi des CFC (décision VIII/12, paragraphe 4) et introduction de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques excluant l'emploi des CFC dans les pays non visés à l'article 5 qui permettent d'assurer une protection complète de la santé publique (décision VIII/12, paragraphe 5)
121.
M. A. Woodcock, Coprésident du Comité des choix techniques pour les aérosols, les stérilisants, les utilisations diverses et le tétrachlorure de carbone a d'abord rendu hommage aux autres coprésidents, Mme Helen Tope et M. Jose Pons ainsi qu'au Comité des choix techniques pour les aérosols, soulignant la cohésion et l'efficacité du Comité.  Il a indiqué qu'à l'heure actuelle 500 millions d'inhalateurs à doseur étaient utilisés chaque année par plus de 100 millions de patients souffrant d'asthme et de maladies pulmonaires obstructives chroniques, ce qui représentait une consommation de 10 000 tonnes de CFC.  Le recours à des traitements excluant l'emploi de CFC devrait intervenir dès qu'il serait possible de le faire sans danger, c'est-à-dire sans compromettre la sécurité des patients.  Le Comité des choix techniques estimait que cette transition devrait se dérouler dans un cadre international en tenant compte des préoccupations environnementales, mais en laissant aux pays la responsabilité de mettre au point des politiques de transition nationale garantissant la mise à la disposition des patients de produits de transition sans danger.  M. Woodcock a énuméré certaines des organisations - associations de professionnels de la santé, fabricants de produits pharmaceutiques, groupements de patients et OMS (initiative mondiale concernant l'asthme) - que le Comité avait consultées.

122.
M. Woodcock a fait état des progrès qui avaient été faits dans l'adoption de solutions de remplacement excluant l'emploi des CFC.  Les inhalateurs à poudre sèche était une solution de remplacement pour nombre de patients dont l'utilisation allait croissant;  cependant, le nombre des inhalateurs à doseur augmentait plus rapidement.  AiromirTM, le premier inhalateur à doseur sans CFC, était disponible dans 37 pays;  Glaxo Wellcome avait récemment lancé en Allemagne deux inhalateurs à doseur sans CFC.  Etant donné que le Salbutamol, qui était un dilatateur des bronches, était utilisé dans plus de 50 % des inhalateurs à doseur et que dans nombre de pays, en 1997-1998, deux autres inhalateurs à doseur sans CFC seraient disponibles, cela pourrait avoir pour effet de réduire considérablement les volumes de CFC consommés en 1999.  M. Woodcock a indiqué que les efforts déployés par l'industrie pharmaceutique dans le domaine de la recherche-développement et aux fins de formation des docteurs et des patients ne fléchissaient pas.  Il a également souligné qu'en décembre 1998 aurait lieu une réunion mondiale sur l'asthme, à Barcelone, au cours de laquelle l'une des principales questions examinées serait celle de la transition;  le Secrétariat de l'ozone du PNUE appuyait cette réunion.

123.
Dans leurs rapports le Groupe de l'évaluation technique et le Comité des choix technique indiquaient :


a)
Qu'il devrait être possible de commercialiser des produits et des procédés permettant de remplacer la plupart des inhalateurs à doseur communément utilisés;


b)
Que des réductions sensibles seraient possibles d'ici à l'an 2000, l'élimination des CFC utilisés dans les inhalateurs à doseur pouvant intervenir en 2005 au plus tard dans les pays non visés à l'article 5;


c)
Qu'en raison de nombreuses incertitudes, il était encore trop tôt pour qu'un projet de cadre mondial puisse être élaboré aux fins d'élimination des inhalateurs à doseur;


d)
Que les stratégies nationales de transition étaient nécessaires pour faciliter une importante réduction des quantités de CFC utilisés dans les inhalateurs à doseur, d'ici à l'an 2000.

124.
M. Woodcock a exposé des politiques nationales efficaces en matière de transition, indiquant quels étaient leurs avantages et inconvénients.  Il a souligné que la politique adoptée par une Partie devait être conçue compte tenu des conditions qui lui étaient propres.  M. Woodcock a demandé aux Parties de communiquer au Comité des choix techniques des informations détaillées sur leur politique nationale de transition en vue de l'établissement d'un rapport sur cette question en 1998.  Enfin, le Comité des choix technique et le Groupe de l'évaluation technique et économique procéderaient à l'évaluation critique des quantités de CFC nécessaires aux Parties en tenant compte des procédures en vigueur dans les pays, des solutions de remplacement excluant l'emploi des CFC disponibles et des stratégies nationales de transition.

125.
Le représentant des Etats-Unis a présenté un projet de décision sur les stratégies de transition devant aboutir à l'élimination des inhalateurs à doseur en vertu duquel la neuvième Réunion des Parties tiendrait compte du fait que le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques prévoyaient que la phase de transition devant aboutir à l'élimination des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC devrait pour l'essentiel parvenir à son terme dans les pays non visés à l'article 5 d'ici à l'an 2000 et que d'ici à 2005 les besoins en CFC destinés aux inhalateurs à doseur seraient minimes;  inviterait instamment toutes les Parties à définir une stratégie nationale de transition devant aboutir à l'élimination des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC destinés au traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques et prierait les Parties présentant des demandes de dérogation aux fins d'utilisation des CFC dans les inhalateurs à doseur destinés aux traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques de remettre au Secrétariat de l'ozone une première stratégie nationale de transition, le 31 janvier 1999 au plus tard.

126.
Un autre représentant a indiqué que les pays développés devraient reconnaître qu'ils ont un rôle à jouer en aidant les pays en développement à recourir le plus possible aux inhalateurs à doseur excluant l'emploi des CFC.

127.
Un représentant s'est déclaré préoccupé par le fait que le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique consistait en une analyse des mesures de nature à accélérer la transition devant aboutir à l'utilisation d'inhalateurs à doseur excluant les CFC dans les pays non visés à l'article 5 et négligeait d'examiner en détail les incidences de cette transition pour les pays visés à l'article 5.  A son avis le rapport était encore incomplet et il devrait être demandé au Groupe d'étudier en détail toutes les questions qui lui avaient été soumises par la huitième Réunion des Parties.  Certaines des questions dont il était fait état au paragraphe 5 de la décision VIII/12, qui présentaient un grand intérêt pour les Parties visées à l'article 5 et n'avaient pas été convenablement traitées, concernaient les solutions financièrement possibles, la disponibilité desdites solutions, le transfert de technologies, les incidences de l'élimination des ODS, l'adoption de traitements excluant les CFC et les conséquences pour les patients des pays Parties visés à l'article 5.  La question des prix méritait en particulier d'être examinée avec beaucoup de soin.  Le représentant a souligné également qu'avant de mettre au point la version finale de son rapport le Groupe de l'évaluation technique et économique consulterait l'Organisation mondiale de la santé (OMS), des organismes nationaux et les gouvernements.  Il recommandait à la neuvième Réunion des Parties de prendre note avec satisfaction du rapport intérimaire du Groupe, conformément à la décision VIII/12, et priait le Groupe de poursuivre ses travaux et de présenter son rapport final à la dixième Réunion des Parties par l'intermédiaire du Groupe de travail à composition non limitée, en tenant compte de l'approche indiquée au paragraphe 5 de la décision VIII/12 et des observations faites au cours de la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et de la neuvième Réunion des Parties.

128.
En réponse, M. Ashley Woodcock, Coprésident du Comité des choix techniques pour les aérosols, a indiqué que les questions pertinentes seraient traitées en détail dans le rapport complet du Groupe qui serait établi en 1998.

129.
S'agissant de la proposition des Etats-Unis, le représentant de la Pologne a fait observer que les fabricants indépendants d'inhalateurs à doseur des pays à économie en transition ne disposaient pas des fonds nécessaires pour étudier et mettre au point des inhalateurs à doseur excluant l'emploi des CFC et que leurs travaux dépendaient des licences que leur accordaient les entreprises multinationales.  Il a demandé qu'un paragraphe supplémentaire soit inclus aux termes duquel il serait indiqué que les importantes réductions qu'escomptait le Groupe de l'évaluation technique et économique en ce qui concernait l'utilisation des CFC dans les pays Parties non visés à l'article 5 d'ici à l'an 2000 et leur quasi élimination en 2005 an plus tard, ne vaudraient pour les pays à économie en transition que si les fabricants d'inhalateurs à doseur indépendants de ces pays disposaient de techniques excluant l'emploi des CFC.  Cette proposition a été appuyée par les autres pays à économie en transition.

130.
Plusieurs des participants ayant pris part au débat, et dont le nombre était limité, ont appuyé la proposition des Etats-Unis.  Toutefois, un certain nombre de pays Parties visés à l'article 5 considéraient qu'il leur était actuellement difficile de mettre au point des stratégies de transition.  L'un d'entre eux estimait qu'il importait au plus haut point de protéger la santé des patients.

131.
Deux opinions différentes ont été exprimées au sujet de la date du 31 janvier 1999 figurant dans la proposition des Etats-Unis, un représentant estimant qu'il fallait la ramener au 31 janvier 1998, un autre considérant qu'il était plus réaliste de la reporter en 2001.

132.
Les Etats-Unis ont alors établi une nouvelle version de leur proposition en tenant compte des observations formulées en vue de sa présentation à la neuvième Réunion des Parties.  Le représentant de l'Inde a également présenté un texte aux fins d'examen.


D.
Conséquences que pourrait avoir l'introduction d'une plus grande latitude dans le transfert entre Parties des autorisations pour utilisations essentielles (décision VIII/9, paragraphe 6)

133.
Le Secrétariat a appelé l'attention sur la recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique figurant au paragraphe 26 du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.7, selon laquelle le transfert à titre exceptionnel d'une autorisation pour utilisation essentielle approuvé par la huitième Réunion des Parties pourrait servir de modèle dans des situations analogues à condition : i) que les deux Parties soient d'accord;  ii) que le volume total de la production n'augmente pas;  iii) que l'utilisation prévue reste la même.  Selon une suggestion du Groupe les Parties pourraient souhaiter examiner les avantages présentés par une décision qui autoriserait une certaine latitude en matière de transfert sans accord préalable des Parties et serait soumise à une approbation ultérieure de la Réunion des Parties, sous réserve qu'il soit satisfait aux conditions énoncées.

134.
Faisant observer que la décision de la huitième Réunion des Parties avait été prise sur la base des informations dont la réunion disposait, un représentant s'est déclaré préoccupé par le fait qu'une plus grande latitude en matière de transfert d'autorisations aux fins d'utilisations essentielles pourrait avoir pour effet de rendre ces autorisations négociables et, partant, d'aboutir à une augmentation du nombre des 

demandes de dérogations.  Pour l'heure sa délégation ne voyait pas comment éviter ce problème et estimait qu'il était donc prématuré de s'engager dans la voie d'une plus grande latitude en matière de transfert d'autorisations aux fins d'utilisations essentielles.

135.
Un représentant a déclaré que la proposition du Groupe avait un certain intérêt du point de vue de la rationalisation industrielle, mais que la question du transfert des autorisations pour utilisations essentielles ne se poserait pas si les industriels tenaient compte du cycle des demandes de dérogation au titre d'utilisations essentielles.

136.
Un représentant, bien qu'approuvant la proposition, s'est déclaré lui aussi préoccupé par le fait que les autorisations pourraient acquérir une valeur monétaire, certaines entreprises risquant de faire des demandes d'autorisation à des fins commerciales.  Il a proposé qu'un quatrième critère soit inclus dans la proposition du Comité des choix techniques pour que le transfert d'autorisations au titre d'utilisations essentielles ne puisse se faire qu'au sein d'une même entreprise.  Ce quatrième critère constituerait la procédure normale mais autoriserait une certaine souplesse qui permettrait l'examen des demandes cas par cas.  Un autre représentant a considéré que ce critère, en limitant les transferts d'autorisation pour utilisations essentielles à une même entreprise, aurait pour effet de contraindre les pays à s'adresser à un fournisseur unique, ce qui n'était pas souhaitable.

137.
Un représentant, reconnaissant la nécessité d'examiner la question plus avant, a souhaité qu'un projet de décision tendant à ce que les Parties examinent les demandes de transfert au cas par cas soit soumis à la Réunion des Parties.

138.
Un projet de décision sur le transfert des autorisations aux fins d'utilisations essentielles des CFC destinés aux inhalateurs à doseur à été présenté par l'Australie, les Etats-Unis d'Amérique et la Nouvelle-Zélande
.  Le représentant de l'Inde a proposé l'adjonction d'un alinéa précisant que le transfert a pour seul objet la rationalisation industrielle.

Campagnes de production des CFC destinés aux inhalateurs à doseur
139.
Le Secrétariat a appelé l'attention des représentants sur les observations du Groupe de l'évaluation technique et économique au sujet des incidences possibles des campagnes de production de CFC pour inhalateurs à doseur (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.7, paragraphe 31).

140.
Un représentant a considéré qu'il n'était pas nécessaire de prendre des mesures à ce propos à l'heure actuelle, la décision pouvant être prise au moment où la question se poserait.

Transfert des autorisations de production de CFC destinés aux

inhalateurs à doseur
141.
Le Secrétariat a attiré l'attention sur la suggestion du Groupe de l'évaluation technique et économique (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.7, paragraphe 32) aux Parties tendant à permettre le transfert d'autorisations de production de manière à ce que les Parties puissent se procurer des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, aux fins d'utilisation dans les inhalateurs à doseur, auprès de la Partie, quelle qu'elle soit, qui était leur fournisseur au moment considéré.  Le Secrétariat a suggéré que pour l'année en cours, le fournisseur enregistré soit autorisé à fournir des CFC pour leur utilisation dans les inhalateurs à doseur sans avoir besoin d'une dérogation officielle mais simplement en remettant une notification au Secrétariat.  Pour les années à venir, il faudrait préciser le pays fournisseur dans la demande de dérogation de façon qu'une dérogation aux fins de production puisse être accordée en même temps que la dérogation aux pays fabricants d'inhalateurs à doseur.

142.
La plupart des représentants qui ont pris la parole considéraient que le système actuel fonctionnait efficacement et qu'il n'était pas nécessaire de le modifier.  Un représentant estimait cependant que le système actuel ne permettait pas de déterminer si les CFC utilisés venaient juste d'être produits ou provenaient de stocks déjà constitués;  dans le premier cas, la partie productrice ferait une demande officielle de dérogation au titre d'utilisations essentielles puisque il y avait des réglementations distinctes pour la production et la consommation et qu'il n'était pas possible d'accorder automatiquement des dérogations.


V.  RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE


SUR LE BROMURE DE METHYLE

143.
Le point 5 de l'ordre du jour a été examiné conjointement avec le point 3 concernant l'examen et la récapitulation des amendements et ajustements proposés par les Parties (voir paragraphes 16 à 42 ci-dessus).


VI.  RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE


SUR D'AUTRES QUESTIONS


A.
Faits nouveaux importants survenus dans les domaines techniques et économiques (décision VII/34, paragraphe 5)
Rapport d'activité sur les travaux du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques
144.
Présentant cette question, Mme Suely Carvalho, Coprésidente du Groupe de l'évaluation technique et économique a indiqué qu'en 1998-1999 le Groupe entreprendrait une étude détaillée du Protocole de Montréal qui serait constituée de l'ensemble des rapports des différents Comités des choix techniques.  Le Groupe poursuivait sa restructuration en vue de l'étude, conformément au mandat approuvé par les Parties en 1996.  Le Groupe avait pour objectifs d'assurer une plus grande participation des pays visés à l'article 5 et des pays à économie en transition, afin de parvenir à un plus grand équilibre en matière d'experts, et de remplacer les experts qui prenaient leur retraite ou démissionnaient.  Le Groupe se conformerait en tout point au mandat en limitant à 20-35 personnes le nombre des membres des Comités des choix techniques, en mettant un terme au système des suppléants et en évitant que les experts fassent double emploi.  Du fait de l'approbation par la huitième Réunion des Parties de la demande tendant à accroître la participation des Parties visées à l'article 5, le Groupe encourageait ces Parties à nommer des experts aux Comités des choix techniques.  Enfin, Mme Carvalho a indiqué que le poste de Coprésident du Comité des choix économiques était vacant et que le Groupe accueillerait favorablement les candidatures à ce poste.

145.
En réponse à une déclaration du représentant de la Chine, selon laquelle son pays avait proposé la candidature d'un expert en remplacement du Coprésident sortant du Comité des choix économiques, qui était également chinois, Mme Carvalho a précisé que ce poste était toujours vacant et que le Groupe étudierait toutes les candidatures qu'il recevrait afin de retenir l'expert le plus qualifié pour s'acquitter de cette fonction, eu égard aux tâches confiées au Groupe.  Elle a réaffirmé que la Chine et d'autres Parties auraient l'occasion de proposer d'autres candidatures d'experts étant donné qu'un certain nombre d'autres postes des Comités étaient vacants.

146.
M. Lambert Kuijpers, Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique, a fait état des faits nouveaux et progrès survenus concernant le fonctionnement des Comités des choix techniques.  Il a indiqué que les ODS n'étaient plus utilisées dans les aérosols sauf dans le cas d'opérations de fabrication dans certains pays.  S'agissant des CFC utilisés comme stérilisants, l'on parviendrait à mettre un terme à leur utilisation partout dans le monde au cours des deux prochaines années.  On estimait qu'en 1995, la production de tétrachlorure de carbone avait été de 285 000 tonnes qui avaient principalement été utilisées comme matières premières.  Outre les quantités de cette substance utilisées dans les procédés de transformation, 15 000 tonnes avaient été employées à diverses fins pour lesquelles il existait, dans la plupart des cas, des solutions de remplacement.  Il a alors donné des précisions sur l'utilisation des ODS dans le secteur des mousses où il serait techniquement possible d'en supprimer l'emploi partout dans le monde d'ici à l'an 2000.  S'agissant du secteur des mousses isolantes, on avait remplacé les HCFC par des préparations hydrocarbonées et des solutions ne faisant pas appel aux hydrocarbones.  En ce qui concernait les halons, il avait été possible, grâce à l'amélioration constante de la gestion des réserves, de résoudre le problème du halon 1301.  Dans les secteurs de la réfrigération et de la climatisation, les pays développés utilisaient de moins en moins d'ODS recyclées, l'on recourait de plus en plus aux solutions excluant l'emploi des HCFC, qui demeuraient des substances importantes pour les opérations d'entretien, et les réfrigérants hydrocarbonés étaient devenus des substances de remplacement importantes.  Le Comité des choix techniques pour les solvants avait noté que des substances non réglementées telles que le chlorobromométhane ou le bromure n-propylé, qui avaient le pouvoir de dégrader l'ozone, étaient commercialisées;  de ce fait les Parties devraient s'y intéresser.  Tous les Comités des choix techniques avaient mis au point un certain nombre d'activités et les Comités des choix techniques pour les aérosols, le bromure de méthyle, la réfrigération et la climatisation et le Comité des choix économiques avaient fait rapport sur des questions précises aux Parties en 1997.

Réfrigérants inflammables
147.
M. Lambert Kuijpers, Coprésident du Comité des choix techniques pour la réfrigération, la climatisation et les pompes thermiques, a fait état des résultats d'une étude sur l'emploi de réfrigérants inflammables, notamment les hydrocarbures.  Cette étude avait été réalisée par un sous‑comité et une équipe spéciale du Comité des choix techniques et avait nécessité la participation de 18 experts.  Leurs résultats avaient été présentés au Groupe de l'évaluation technique et économique qui les a introduits dans son rapport de 1997.  Ce rapport comportait : i) une étude des réfrigérants et de leurs propriétés;  ii) un exposé détaillé sur les questions de sécurité;  iii) un exposé sur les applications domestiques et industrielles des hydrocarbures et iv) des précisions sur les domaines dans lesquels il était nécessaire d'acquérir une plus grande expérience.  Une étude détaillée figurerait dans le rapport de 1998 du Comité des choix techniques.  L'exposé de M. Kuijpers portait sur les questions de sécurité, le nombre croissant d'appareils ménagers fonctionnant aux hydrocarbures commercialisés, la possibilité d'adapter les appareils ménagers aux hydrocarbures et l'emploi des hydrocarbures dans tous les sous-secteurs de la climatisation et de la réfrigération.  M. Kuijpers a conclu que le butane était le produit de remplacement le plus important pour la réfrigération, que l'on s'attelait chaque jour davantage aux problèmes de conversion et que l'on assisterait, à quelques variations géographiques près, à un accroissement du nombre d'appareils ménagers et industriels fonctionnant au butane commercialisés.  En conclusion, il a indiqué que les normes de sécurité étaient encore améliorées et qu'il était actuellement impossible de prévoir l'évolution du marché en ce qui concernait l'emploi des hydrocarbures comme réfrigérants.

148.
Répondant à un représentant qui demandait pourquoi les mélanges d'hydrocarbures n'avaient pas été recommandés aux fins d'opérations de conversion et s'il existait des normes de sécurité applicables aux mélanges utilisés à cette fin, M. Kuijpers a indiqué qu'un certain nombre de pays Parties visés à l'article 5 envisageaient de recourir aux mélanges d'hydrocarbures aux fins de conversion.  Aucune recommandation n'avait été faite en ce qui concernait la qualité des produits et la consommation d'énergie après conversion;  pour l'essentiel, plus un produit était simple, plus la conversion était facile, alors qu'en ce qui concernait les équipements plus complexes leur adaptation aux hydrocarbures pouvait se traduire par des problèmes de surveillance.  Il n'existait aucune norme précise d'ordre mécanique ou électrique applicable aux équipements adaptés aux hydrocarbures car aucune industrie des pays développés n'avait procédé à ce type d'opération.  Une étude était en cours sur cette question et aboutirait à des recommandations plus précises;  il serait souhaitable d'en attendre les conclusions avant de procéder à un examen plus poussé de la question. 

149.
Un représentant a précisé que la première phase de l'étude mentionnée par le Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique prendrait fin le 8 septembre 1997 et qu'un séminaire, organisé à Montréal, serait consacré à l'examen des conclusions préliminaires.

150.
Au sujet de la question de l'incompatibilité qui pourrait résulter de l'emploi des hydrocarbures comme réfrigérants et des efforts entrepris sous les auspices de la Commission économique pour l'Europe pour réduire les émissions troposphériques de composés organiques volatiles (COV), M. Kuijpers a indiqué que dans le cas de la réfrigération domestique les seules émissions de COV étaient celles qui survenaient durant la fabrication des réfrigérateurs et non au cours de leur fonctionnement.  Les émissions des installations de fabrication pourraient être réduites au minimum grâce à l'adoption de mesures de contrôle des émissions appropriées.


B.
Modalités et critères aux fins d'utilisation continue des       substances réglementées en tant qu'agents de transformation chimique (décision VII/10, paragraphe 2)

151.
Le rapport de l'équipe spéciale chargée des agents de transformation du Groupe de l'évaluation technique et économique a été présenté par le Coprésident de l'équipe, M. Gary Taylor, qui a indiqué que selon les conclusions du rapport les émissions de substances réglementées utilisées comme agents de transformation dans les pays Parties non visés à l'article 5 étaient quantitativement comparables aux émissions d'ODS résultant de leur emploi comme matières premières, c'est-à-dire qu'elles étaient insignifiantes et involontaires.  D'importantes réductions étaient prévues au cours des cinq prochaines années en ce qui concernait leur emploi et les émissions résultant de leur utilisation.  De nouvelles mesures de réglementation applicables aux pays Parties non visés à l'article 5 pourraient se traduire par un transfert de production en faveur des pays Parties visés à l'article 5 et entraîner un accroissement sensible des émissions d'ODS dans lesdits pays.  Ce transfert de production pourrait se traduire par une augmentation sensible du coût de l'élimination des ODS dans les pays Parties visés à l'article 5.  En conséquence, le Groupe de l'évaluation technique et économique, à l'unanimité, recommandait aux Parties d'étudier la question des avantages résultant du traitement des agents de transformation chimique comme des matières premières.  L'équipe spéciale avait également découvert que les émissions résultant de l'emploi de substances réglementées comme agents de transformation dans les pays visés à l'article 5 étaient importantes et qu'elles continueraient d'augmenter si une assistance n'était pas fournie à ces pays.  Toutefois, on commercialisait des techniques éprouvées qui permettaient d'adapter les installations aux procédés excluant l'emploi des ODS et de réduire le plus possible les émissions résultant de ces procédés lorsque les solutions de remplacement n'avaient pas encore fait leur preuve.  En conséquence, le Groupe de l'évaluation technique et économique recommandait à l'unanimité aux Parties d'étudier la question des avantages résultant de la coopération technique et du financement de projets ayant pour objet de réduire les émissions et d'assurer la conversion des installations dans les pays Parties visés à l'article 5.

152.
Un représentant était préoccupé par le fait que dans le rapport l'on mettait sur le même plan les agents de transformation et les matières premières.  Il estimait que l'on devait faire appel au Fonds multilatéral pour aboutir à l'élimination des émissions d'ODS résultant de l'utilisation d'agents de transformation dans les pays Parties visés à l'article 5, en priorité.  Dans sa réponse, M. Taylor a indiqué que la définition des deux catégories de substances chimiques n'avait pas varié.  Le rapport soulignait que l'adoption de dispositifs de contrôle des émissions dans les pays Parties non visés à l'article 5 avait pratiquement pour effet d'éliminer les émissions d'ODS en tant qu'agents de transformation dans lesdits pays.  Si les pays Parties visés à l'article 5 adoptaient les mêmes dispositifs on aurait le même écart entre les quantités d'ODS utilisées au cours d'une réaction et les quantités libérées dans l'atmosphère.

153.
En réponse à un autre représentant, qui estimait que la définition des agents de transformation était juridiquement inacceptable dans la mesure où elle semblait pouvoir également être appliquée aux utilisations mentionnées dans la note 2 de l'Equipe de travail, M. Taylor a indiqué que les annotations se rapportant à la définition figurant dans le rapport avaient simplement pour objet de donner des exemples d'emplois auxquels la définition ne s'appliquait pas, laquelle, selon l'équipe de travail, étaient suffisamment précise lorsque l'on prenait en compte l'ensemble du contexte.

154.
Un représentant, qui prenait la parole au nom d'une organisation régionale d'intégration économique de ses Etats membres, était préoccupé par le fait que la définition proposée par le Groupe de l'évaluation technique et économique était beaucoup trop large des points de vue tant juridique que pratique et qu'elle continuait à entretenir une certaine confusion entre matières premières et agents de transformation.  Il n'était pas d'accord pour que les agents de transformation continuent à être indéfiniment considérés comme des matières premières.  Dans son rapport le Groupe de l'évaluation technique et économique indiquait qu'en continuant à procéder de la sorte, l'on pourrait assister à la libération de grandes quantités d'ODS dans les pays Parties visés à l'article 5.  Plusieurs représentants étaient d'avis que d'autres consultations étaient nécessaires pour traiter cette question.

155.
Un autre représentant a indiqué que le fait que certains pays fussent à même de récupérer les quantités d'ODS émises lors de leur utilisation comme agents de transformation ne changeait en rien la nature du procédé.  Si l'on pouvait parfois recourir à des solutions techniques excluant l'emploi des CFC, il arrivait que cela ne fût pas possible économiquement.  Il ressortait du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique que les pays Parties non visés à l'article 5 avaient dans certains cas toujours besoin d'utiliser les CFC comme agents de transformation et que les procédures applicables aux utilisations essentielles le leur permettaient.  Le représentant n'avait pas d'idée bien arrêtée à ce sujet.  En 1995, au cours de leur septième Réunion, les Parties avaient adopté une décision selon laquelle la période au cours de laquelle il serait possible de considérer des agents de transformation comme des matières premières n'irait pas au-delà de 1997.

156.
Un autre représentant était préoccupé par le fait que le Groupe de l'évaluation technique et économique s'attendait à une augmentation des émissions dans les pays Parties visés à l'article 5.  Il proposait qu'un document soit soumis à la réunion suivante des Parties, y compris un projet de décision, indiquant que les Parties souhaitaient que le même traitement soit appliqué aux agents de transformation et aux matières premières en 1998 et 1999.


C.
Liste des produits et procédés de remplacement disponibles pour chacune des applications des HCFC
157.
Le point 6 c) de l'ordre du jour a été examiné en même temps que le point 3 relatif à l'examen et à la récapitulation des amendements et ajustements proposés par les Parties (voir par. 68 à 73 plus haut).


D.
Quantités de halons dont on disposera à l'avenir pour satisfaire les demandes d'utilisation aux fins d'applications critiques par les Parties non visées à l'article 5 (décision VIII/20, paragraphe 2)
158.
Un représentant a indiqué que dans le rapport du Groupe de l'évaluation scientifique de 1994 étaient énumérées les mesures que pouvaient prendre les Parties pour favoriser la reconstitution de la couche d'ozone.  L'une des mesures recommandées était le déclassement des équipements utilisant les halons et la destruction de ces substances.  On ne s'était pas attaqué à cette question car le Groupe de l'évaluation technique et économique avait conclu que cela n'était pas économiquement possible.  Compte tenu du fait que l'érosion de la couche d'ozone continuait et que le déclassement des installations utilisant les halons et la destruction de ces substances s'étaient révélées utiles dans son propre pays, ce représentant recommandait qu'un projet de décision soit adressé au Groupe de l'évaluation technique et économique lui demandant de réexaminer sa conclusion de 1994 concernant le déclassement des installations et la destruction des halons.  Il proposerait une décision de cette nature à la neuvième Réunion des Parties.

159.
Un représentant, qui prenait la parole au nom d'une organisation régionale d'intégration politique et économique et de ses Etats membres, a déclaré appuyer sans réserve cette initiative et souhaiter prendre part aux débats s'y rapportant.

160.
Un autre représentant a indiqué que toute décision demandant au Groupe de l'évaluation technique et économique de revoir sa conclusion devrait prendre en compte l'efficacité des solutions de remplacement proposées par le Groupe ainsi que toutes les mesures visant à prévenir les émissions au cours de la période de transition.

161.
Le représentant de l'Australie a présenté un projet de décision sur le déclassement des installations par lequel la Réunion des Parties demanderait, entre autres, au Groupe de l'évaluation technique et économique de déterminer s'il est possible d'obtenir un déclassement à bref délai de tous les équipements employant les halons à des fins non essentielles et la destruction ultérieure des stocks de halons qui ne sont pas nécessaires pour les utilisations d'importance critique et pour lesquels aucun produit ou procédé de remplacement n'a été recensé, et, d'étudier simultanément l'efficacité des solutions de remplacement des halons et des mesures qui permettraient de réduire le plus possible les émissions de halons au cours des déclassements.

162.
A la suite d'observations d'un certain nombre de représentants, le représentant de l'Australie a révisé la proposition afin que les quatre premiers paragraphes en constituent le préambule, que le membre de phrase "dans les pays non visés à l'article 5" figure dans le titre et au paragraphe 6 et que soit mise entre crochets la mention de la décision VII/12 qui recommandait aux Parties d'envisager un certain nombre de mesures, y compris le déclassement volontaire des équipements employant des halons.


E.
Nouvelles substances ayant un PDO
163.
Le secrétariat a appelé l'attention du Groupe de travail sur la recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique figurant au paragraphe 46 du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.7 selon laquelle le Groupe pourrait souhaiter décider s'il convient d'inscrire sur la liste des substances réglementées et d'éliminer à une date qu'elles auront fixée toute nouvelle substance chimique dont le potentiel de destruction de l'ozone est supérieur à 0,01, et de recommander que les substances nouvellement mises au point, dont le potentiel n'est pas connu avec exactitude, soient inscrites sur une annexe distincte que le Groupe examinerait périodiquement.  Le Groupe proposait également au Fonds multilatéral de ne financer aucun projet faisant intervenir ces produits de remplacement.

164.
Un représentant a proposé que cette question soit soumise, sous la forme d'un projet de décision, à la réunion suivante des Parties.  Un autre, qui prenait la parole au nom d'une organisation régionale d'intégration économique et de ses Etats membres, a indiqué que les membres de l'organisation avaient déjà débattu de cette question et rédigé une proposition.  Il souhaitait que des consultations supplémentaires aient lieu avec d'autres Parties avant qu'une décision soit prise.  Un autre représentant encore, qui partageait les préoccupations du Groupe de l'évaluation technique et économique, a indiqué que cette suggestion l'inquiétait car elle revenait à permettre de modifier à l'infini le Protocole.  La solution consistait pour les pays à adopter des mesures visant à prévenir la mise au point et la promotion de ces produits chimiques et de ces techniques.

165.
En réponse à la question de savoir s'il était nécessaire de modifier le Protocole, décision qui débordait le cadre du mandat du Groupe de travail, il a été convenu de consulter le Groupe de travail juridique afin d'obtenir son avis et de s'atteler à la question d'un projet de décision ultérieurement.

166.
Un projet de décision portant sur une procédure de réglementation des nouvelles substances a été présenté au Groupe de travail par la Communauté européenne.  Le représentant de l'Inde a proposé qu'au dernier paragraphe l'on remplace le verbe exhorter par le verbe demander;  le paragraphe se lirait comme suit : "de demander aux Parties de dissuader les intéressés de mettre au point et de promouvoir de nouvelles substances ayant un potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone, des techniques en permettant l'emploi et l'utilisation desdites substances à diverses fins."


VII.  CONTROLE DES EXPORTATIONS DE SUBSTANCES


APPAUVRISSANT LA COUCHE D'OZONE


A.
Mise en place d'un système de validation et d'approbation des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées ou recyclées en provenance de toutes les Parties
167.
Le point 7 a) de l'ordre du jour a été examiné en même temps que le point 3 relatif à l'examen et à la récapitulation des amendements et ajustements proposés par les Parties (voir par. 85 à 99 plus haut).


B.
Questions concernant l'exportation de substances qui appauvrissent la couche et de produits contenant de telles substances, y compris, entre autres, le contrôle des exportations desdites substances par les Parties qui ne respectent pas leurs obligations
168.
Le point 7 b) de l'ordre du jour a été examiné en même temps que le point 3 relatif à l'examen et à la récapitulation des amendements et ajustements proposés par les Parties (voir par. 100 à 103 plus haut).


C.
Amendement à la décision VII/32 proposé par le Groupe des Etats d'Afrique
169.
Le point 7 c) de l'ordre du jour a été examiné en même temps que le point 3 relatif à l'examen et à la récapitulation des amendements et ajustements proposés par les Parties (voir par. 93 à 99 plus haut).


D.
Utilisation des codes douaniers aux fins d'importations et d'exportations de substances qui appauvrissent la couche d'ozone (proposition de la Pologne)
170.
Au titre du point 7 d) de l'ordre du jour, le Groupe de travail a brièvement examiné une proposition de la Pologne selon laquelle la neuvième Réunion des Parties pourrait demander à toutes les Parties d'utiliser la publication intitulée Monitoring Imports of ODS: A Guide Book pour savoir comment appliquer les codes douaniers aux substances appauvrissant la couche d'ozone de façon à faciliter la communication des données et à pouvoir limiter le commerce illicite.

171.
Lorsqu'elle a avancé cette proposition, la Pologne a indiqué que certaines sociétés fournissaient des HCFC et des mélanges de HCFC en utilisant des codes douaniers erronés.  Un représentant a fait observer que les codes en vigueur prêtaient en effet à confusion car ils n'établissaient pas de distinction suffisamment nette entre les différents produits.  Il a donné comme exemple le cas du bromure de méthyle qui était souvent livré sous l'appellation de pesticide que lui attribuait le code douanier, ce qui rendait difficile le suivi des importations de cette substance.

172.
Un autre représentant a félicité le PNUE et la Suède d'avoir établi le Manuel, qui, toutefois, ne permettait pas de résoudre entièrement cette question fort complexe.  En tant que co-auteur du Manuel, la représentante de la Suède a indiqué qu'il avait été établi en se fondant sur les problèmes auxquels s'étaient heurtés les membres du réseau pour l'Asie du Sud-Est et que l'on y concluait en recommandant la mise en place d'un système de délivrance d'autorisations.  C'était donc avec plaisir qu'elle rappelait à la présente réunion la décision prise concernant ledit système.  On avait déjà noté que de longs délais étaient nécessaires à l'Organisation mondiale des douanes pour mettre au point des codes;  elle proposait toutefois qu'on demande à l'Organisation d'établir des codes distincts pour les HCFC les plus communément utilisés en collaboration avec les fournisseurs les plus importants.  Les Parties pourraient également demander à leurs principaux fournisseurs de coopérer avec le Conseil de coopération douanière à cet égard.

173.
Le représentant de la Pologne a établi un projet de texte sur cette question en consultation avec les représentants de la Suède et des Etats‑Unis et d'autres Parties intéressées qui sera soumis à la neuvième Réunion des Parties.


VIII.  RAPPORT DU COMITE EXECUTIF

174.
A l'invitation du Coprésident, le Président du Comité exécutif a fait rapport sur les activités du Comité au titre de ce point de l'ordre du jour.


A.
Réduction des dépenses d'appui aux organismes d'exécution du Fonds multilatéral (décision VIII/4, paragraphe 6)
175.
Le Président du Comité exécutif a indiqué qu'un consultant avait été retenu par le secrétariat du Fonds, conformément aux directives pertinentes en vigueur, pour mener à bien l'étude correspondant à la décision VIII/4.  L'étude, qui serait achevée en 1997, serait présentée à la réunion suivante du Comité exécutif afin que celui-ci puisse examiner la question en détail et faire rapport à la dixième Réunion des Parties.

176.
La réunion a pris note du rapport du Président du Comité exécutif.


B.
Mesures visant à améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement
177.
Au titre de ce point de l'ordre du jour le Président du Comité exécutif a appelé l'attention sur le rapport du Comité (UNEP/OzL.Pro/WG/15/4).  Il a fait observer qu'on y mentionnait de façon précise chacun des points que devait examiner le Comité exécutif au titre des décisions VIII/5 et VIII/7 ainsi que les mesures qu'avait prises le Comité à ce jour pour donner suite auxdites décisions, y compris les mesures prises par sa vingt-deuxième réunion, tenue la semaine précédente à Nairobi.

178.
Un représentant s'est déclaré satisfait du travail accompli par le Comité exécutif tout en faisant observer, cependant, que sa délégation avait espéré que des résultats plus importants auraient été obtenus en ce qui concernait le transfert de technologies et l'établissement de directives à l'intention du secteur de la production.

179.
Le Groupe de travail a pris note du rapport et a décidé de le transmettre à la neuvième Réunion des Parties aux fins d'examen.


C.
Mandat du Comité exécutif
180.
Le Président du Comité exécutif a appelé l'attention du Groupe de travail sur une proposition qui visait à modifier le mandat du Comité exécutif (UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.8), de façon que la durée du mandat des membres du Comité corresponde à l'année civile faisant suite à la date à laquelle la Réunion des Parties a approuvé leur nomination.  Ladite proposition prévoit également que le Comité exécutif tiendra trois réunions par an et qu'il fera preuve de suffisamment de souplesse pour mettre à profit le fait qu'il lui est possible d'organiser des réunions supplémentaires au titre du Protocole de Montréal lorsque cela est souhaitable en raison de conditions particulières.

181.
Le Groupe de travail a décidé de transmettre la proposition à la neuvième Réunion des Parties aux fins d'examen.


IX.
ARRIERES DE CONTRIBUTIONS AU FONDS MULTILATERAL DES PARTIES NON VISEES A L'ARTICLE 5 QUI N'AVAIENT PAS RATIFIE L'AMENDEMENT DE LONDRES AVANT LA HUITIEME REUNION DES PARTIES (DECISION VIII/6 ET PARAGRAPHE 88 DU RAPPORT DE LA HUITIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE (UNEP/OzL.Pro.8/12))

182.
Des représentants ont appelé l'attention de la réunion sur le paragraphe 11 de la note du Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/WG/15/2) dont le Groupe de travail était saisi.  Rappelant que les Parties à leur huitième réunion avaient pris deux décisions à ce sujet, ils ont indiqué qu'à leur avis il n'existait plus aucun fondement juridique pour déterminer le montant des contributions au Fonds multilatéral ou calculer les arriérés d'une Partie correspondant à la période précédant l'année au cours de laquelle ladite Partie avait ratifié l'Amendement de Londres;  en conséquence, ils demandaient que l'on renonce à calculer le montant de ces contributions et des arriérés et qu'il n'en soit plus fait mention.  Le Groupe de travail s'est rangé à cet avis.


X.
DEMANDE DE LA MOLDAVIE AUX FINS DE CLASSEMENT PARMI LES PAYS EN DEVELOPPEMENT

183.
Le Secrétariat a appelé l'attention du Groupe de travail sur les paragraphes 12 et 13 de la note du Secrétariat relative aux questions dont était saisi le Groupe de travail (UNEP/OzL.Pro/WG/15/2) qui ont trait à la demande de la République de Moldavie aux fins de classement parmi les pays en développement.  Cette demande n'a soulevé aucune objection de la part du Groupe de travail.


XI. RAPPORT DU COMITE D'APPLICATION


A.
Modification de la présentation des données communiquées en application de l'article 7 du Protocole (décision VIII/21)

184.
A l'invitation du Coprésident, M. Denis Langlois (Canada), Président du Comité d'application, a indiqué que le Comité s'était réuni deux fois depuis la huitième Réunion des Parties afin d'examiner la question de la modification de la présentation des formulaires utilisés pour la communication des données en application de l'article 7 du Protocole de Montréal ainsi que les informations communiquées par la Lettonie, la Lituanie et la Fédération de Russie.  Les rapports de ces réunions ont été diffusés en tant que documents UNEP/OzL.Pro/ImpCom/17/3 et UNEP/OzL.Pro/ImpCom/18/3.

185.
Pour donner suite à la décision VIII/21 de la huitième Réunion des Parties, le Secrétariat avait diffusé, en janvier 1997, une liste énumérant les obligations en matière de communication des données au titre du Protocole dans laquelle était reproduite la décision de la Réunion des Parties et il avait demandé à toutes les Parties d'indiquer les obligations qu'elles estimaient être essentielles pour déterminer s'il y avait respect des dispositions du Protocole, celles qui pourraient n'être plus nécessaires et les améliorations éventuelles qui pourraient être apportées aux formulaires de communication des données.  L'Australie, la Communauté européenne, les Etats-Unis d'Amérique, l'Inde, la Norvège, la Nouvelle‑Zélande, la Pologne et les Seychelles ont adressé leurs observations.

186.
Un document a été ultérieurement établi dans lequel le Secrétariat résumait les réponses des Parties et donnait des explications sur la présentation des formulaires à utiliser pour la communication des données qui avaient été mis au point en tenant compte des suggestions faites.  Les vues des Parties, les observations du Secrétariat et des exemplaires des formulaires ont été soumis au Comité d'application à sa dix‑septième réunion, tenue à Genève en avril 1997.  Un tableau dans lequel sont résumées les réponses des Parties a été établi par le Comité et joint en annexe à son rapport sur sa dix-septième réunion.

187.
En se fondant sur ces réponses et les débats du Comité exécutif, le Secrétariat a établi de nouveaux formulaires qui ont été soumis à l'examen du Comité à sa dix-huitième réunion.  Toutes les Parties ayant formulé des observations sur les obligations en matière de communication des données au titre du Protocole et les formulaires établis par le Secrétariat ont été invitées à assister à ladite réunion;  l'Inde, l'Australie, la Nouvelle‑Zélande ont été en mesure d'y participer.

188.
Le Comité d'application avait décidé de présenter les projets de formulaires au Groupe de l'évaluation technique et économique, tels qu'ils figurent à l'annexe I de son rapport sur les travaux de sa dix‑huitième réunion (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/18/3) et de demander à toutes les Parties d'adresser des observations écrites au Secrétariat avant le 31 juillet 1997.  En se fondant sur ces observations des formulaires révisés seraient établis au cours de la réunion suivante du Comité et présentés à la neuvième Réunion des Parties aux fins d'adoption avec les recommandations appropriées.

189.
Le Coprésident du Groupe de travail a appelé l'attention sur la demande du Comité d'application et du Secrétariat selon laquelle les observations écrites relatives aux projets de formulaires devraient être adressées avant le 31 juillet 1997.

190.
Le Groupe de travail a pris note du rapport du Président du Comité d'application.


B.
Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par     la Lettonie (décision VIII/22), la Lituanie (décision VIII/23), et la Fédération de Russie (décision VIII/25)

Lettonie
191.
Le Président du Comité d'application avait indiqué que conformément à la décision VIII/22 de la huitième Réunion des Parties, le Secrétariat avait écrit au Gouvernement letton afin qu'il communique les informations demandées dans ladite décision.  La Lettonie avait présenté un calendrier relatif à la ratification de l'Amendement de Londres, ainsi qu'un programme national concernant l'élimination des ODS jusqu'à l'an 2000, qui avait été établi en collaboration avec le PNUD et le PNUE.  Conformément aux renseignements communiqués, les documents nécessaires à la ratification seraient adressés au Cabinet des ministres en septembre et sous réserve d'une décision favorable du Cabinet, la Lettonie ratifierait les Amendements de Londres et de Copenhague en octobre 1997.

192.
En se fondant sur ce qui précède, le Comité d'application, à sa dix‑huitième réunion, avait décidé :


a)
De prendre note du calendrier de ratification de l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal soumis par la Lettonie, et de prier instamment la Lettonie de ratifier cet Amendement avant octobre 1997 comme indiqué dans ce calendrier;


b)
De noter que, d'après les renseignements figurant dans le programme national de la Lettonie pour l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ce pays se trouve en situation de non respect du Protocole de Montréal en 1997 et risque de se trouver à nouveau en situation de non respect en 1998, de sorte que le Comité d'application pourrait avoir à revenir sur cette question en 1998;


c)
De recommander que, vu l'engagement pris par la Lettonie, engagement qui ressort du programme national adopté par ce pays ainsi que des communications officielles avec les Parties comme suite à la décision VIII/22, les organismes internationaux, en particulier le FEM, envisagent favorablement l'octroi d'une assistance internationale à ce pays pour que la Lettonie puisse financer, dans le cadre de son programme national, des projets visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


d)
De suivre l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Lettonie.

Lituanie
193.
A sa dix-septième réunion, le Comité avait examiné le rapport présenté par le Ministère lituanien de la protection de l'environnement concernant l'application du Protocole de Montréal, conformément à la décision VIII/23.  Comme l'avait demandé la huitième Réunion des Parties, la Lituanie a présenté le calendrier des démarches nécessaires à la ratification de l'Amendement de Londres, ainsi qu'un programme national concernant l'élimination des ODS jusqu'en l'an 2000, qui a été établi en collaboration avec le PNUD et le PNUE.  Selon les informations communiquées, la Lituanie ratifierait les Amendements de Londres et de Copenhague en septembre 1997. 

194.
En se fondant sur ce qui précède, le Comité d'application, à sa dix‑huitième réunion, avait décidé :


a)
De prendre note du calendrier de ratification de l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal soumis par la Lituanie, et de prier instamment la Lituanie de ratifier cet amendement avant septembre 1997 comme indiqué dans ce calendrier;


b)
De noter que, d'après les informations figurant dans le programme national de la Lituanie pour l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ce pays se trouve en situation de non respect du Protocole de Montréal en 1997 et risque de se trouver à nouveau en situation de non respect en 1998, de sorte que le Comité d'application pourrait avoir à revenir sur cette question en 1998;


c)
De recommander que, vu l'engagement pris par la Lituanie, engagement qui ressort du programme national adopté par ce pays, ainsi que de ses communications officielles avec les Parties comme suite à la décision VIII/23, les organismes internationaux, en particulier le FEM, envisagent favorablement l'octroi d'une assistance internationale à ce pays pour que la Lituanie puisse financer, dans le cadre de son programme national, des projets visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


d)
De suivre l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Lituanie.

Fédération de Russie
195.
A sa dix-septième réunion, le Comité d'application avait examiné une lettre en date du 4 mars 1997 par laquelle la Fédération de Russie communiquait des données préliminaires sur sa production, sa consommation et ses exportations et importations d'ODS en 1996, pour donner suite à la décision VIII/25 de la huitième Réunion des Parties.

196.
A sa dix-huitième réunion, le Comité avait examiné une lettre de l'Adjoint au Président du Comité d'Etat pour la protection de l'environnement de la Fédération de Russie dans laquelle figuraient les renseignements demandés dans la décision adoptée par la précédente réunion du Comité.  Le Comité avait également examiné les observations des Parties à destination ou en provenance desquelles la Fédération de Russie avait exporté ou importé des ODS en 1996, selon les informations communiquées par la Fédération de Russie au Comité à sa dix-septième réunion.

197.
A la dix-huitième réunion également, le représentant de la Fédération de Russie avait informé le Comité du fait qu'en raison de l'adoption d'un nouveau système de contrôle des importations et des exportations vers le milieu de 1996, les quantités d'ODS importées au cours du deuxième semestre de l'année considérée étaient 90 fois moins importantes que les quantités importées au cours des six premiers mois.  Il a précisé que la Fédération de Russie s'était engagée à ne pas exporter d'ODS à destination des Parties non visées à l'article 5 sauf lorsqu'il s'agissait de membres de la Communauté des Etats indépendants (CEI);  en fait, depuis qu'avaient été mis en place de nouveaux dispositifs de contrôle il n'y avait eu aucune exportation à destination de Parties non visées à l'article 5, à l'exception de quantités de substances recyclées destinées aux Etats-Unis d'Amérique et pour lesquelles le droit d'entrée avait été refusé dans la plupart des cas.  Le représentant a en outre informé le Comité que la Fédération de Russie continuerait à exporter des ODS à destination de pays membres de la Communauté des Etats indépendants (CEI) et qu'elle se proposait de réduire les quantités exportées, lesquelles avaient exclusivement pour objet de satisfaire les besoins intérieurs de ces pays et n'étaient pas réexportées.  Les pays membres de la CEI avaient par ailleurs été priés d'utiliser les installations de recyclage de la Fédération de Russie.  On avait entrepris de mettre en place un système de récupération et de recyclage car faute de disposer d'un système de collecte et du fait de l'éloignement, les ODS recyclées étaient beaucoup plus coûteuses que les substances vierges.  Depuis 1995, la production d'ODS avait diminué passant de 40 000 à 17 000 tonnes;  il serait mis un terme à cette production d'ici à l'an 2000.  Le représentant a toutefois souligné que la conversion des installations dépendait des fonds qui avaient été approuvés au titre des projets et dont un faible montant seulement avait été accordé à ce jour.

198.
A sa dix-huitième réunion, le Comité d'application a décidé :


a)
De prendre note des renseignements détaillés communiqués par la Fédération de Russie comme suite à la décision VIII/25 prise par la huitième Réunion des Parties et concernant : les importations et les exportations de substances réglementées et de produits contenant de ces substances;  les types de substances réglementées concernées (vierges, récupérées, recyclées, régénérées, utilisées comme intermédiaires);  les fournisseurs, les pays importateurs et les conditions de livraison de ces substances pour l'année 1996;


b)
De noter avec satisfaction les éclaircissements fournis par certaines des Parties mentionnées par la Fédération de Russie dans la documentation qu'elle a soumise au Comité d'application, au sujet des substances réglementées importées de Fédération de Russie ou exportées vers ce pays en 1996;


c)
De prendre note des renseignements communiqués par la Fédération de Russie en réponse à la demande formulée par le Comité d'application à sa dix-septième réunion qui souhaitait savoir de quelle manière la Fédération de Russie s'employait à utiliser au mieux ses installations de recyclage pour répondre à ses besoins intérieurs et diminuer la production de nouveaux CFC;


d)
De noter que la Fédération de Russie se trouve dans une situation de non respect du Protocole de Montréal en 1996 et risque de se trouver à nouveau dans une situation de non respect en 1997, de sorte que le Comité d'application pourrait avoir à revenir sur cette question le moment venu;


e)
De noter également que la Fédération de Russie avait exporté vers certaines des Parties visées à l'article 5 des substances vierges et des substances régénérées, et que des Parties non visées à l'article 5 avaient importé de Fédération de Russie de petites quantités de substances réglementées en 1996;


f)
De noter en outre que la Fédération de Russie avait commencé à appliquer son système de contrôle des exportations de substances réglementées en juillet 1996 en s'abstenant d'exporter des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, qu'elles soient vierges, utilisées, recyclées ou régénérées, sauf vers des Parties visées à l'article 5 et des Parties membres de la Communauté d'Etats indépendants (CEI), notamment le Bélarus et l'Ukraine, conformément à la décision VII/18;


g)
 De rappeler à toutes les Parties ainsi qu'aux organisations régionales d'intégration économique qu'en vertu de la décision IV/14 de la quatrième Réunion des Parties tous les cas d'importation et de réexportation de substances réglementées devraient être traités comme deux transactions différentes : d'une part, le pays d'origine devrait signaler l'expédition au pays de transit, lequel devrait ensuite signaler l'importation en mentionnant le pays d'origine et l'exportation en mentionnant le pays de destination finale;  d'autre part, le pays de destination finale devrait signaler l'importation;


h)
De demander à la Fédération de Russie de décrire au Comité d'application à sa réunion de septembre 1997 quels ont été les efforts entrepris pour mettre en place le système de récupération et de recyclage, de manière à surmonter les difficultés qu'il y a actuellement à se procurer des substances recyclées du fait de l'absence de système de ramassage et des grandes distances à parcourir pour effectuer ce ramassage;


i)
De suivre l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Fédération de Russie.

199.
Le représentant de la Fédération de Russie a déclaré qu'après avoir entendu l'exposé du Président du Comité d'application, il croyait comprendre que la Fédération de Russie continuerait à bénéficier d'une assistance internationale au titre des projets visant à mettre un terme à la consommation d'ODS.

200.
Au sujet du rapport du Comité d'application, le représentant de la Banque mondiale a déclaré qu'il considérait que la décision prise par les Parties à leur huitième réunion concernant le financement de l'assistance assurée à la Fédération de Russie au titre de son programme visant à lui permettre de s'acquitter des obligations énoncées par le Protocole d'ici à l'an 2000 était toujours valable.

201.
Un représentant a remercié le Comité d'application pour ses travaux.  Il a noté avec satisfaction que les pays membres de la CEI Parties progressaient dans la voie du respect des obligations énoncées par le Protocole.  A cet égard il demandait au Secrétariat de lui donner des précisions sur les renseignements communiqués par les Parties non visés à l'article 5, qui selon le rapport de la Fédération de Russie, auraient été des pays auxquels étaient destinées les exportations de substances réglementées de la Fédération.

202.
Le Secrétariat a indiqué qu'il avait reçu cinq réponses.  Deux Parties ont déclaré n'avoir aucune pièce faisant état de ces importations.  Deux autres ont indiqué que les substances avaient été réexportées à destination de Parties visées à l'article 5.  Le Secrétariat a fait observer que ces quantités de substances réglementées apparaîtraient dans les chiffres relatifs à la consommation qui figureraient dans le prochain rapport de la Communauté européenne.  Enfin, une Partie a indiqué qu'elle n'avait importé que des substances recyclées, information que la Fédération de Russie avait confirmée au Secrétariat.

203.
Le Groupe de travail a pris note de ce rapport.  Au nom des membres du Comité, le Président du Comité d'application a remercié les organismes d'exécution et les Parties qui avaient contribué à ses travaux et en particulier le Secrétariat qui lui avait assuré une aide spécialisée durant toute l'année.


XII.
RAPPORT DU SECRETARIAT DE L'OZONE SUR L'UTILISATION DES FONDS POUR LA PARTICIPATION D'EXPERTS DE PAYS EN DEVELOPPEMENT ET DE PAYS A ECONOMIE EN TRANSITION AUX REUNIONS DES GROUPES D'EVALUATION ET DES COMITES DES CHOIX TECHNIQUES (DECISION VIII/28, PARAGRAPHE 6)

204.
Le Secrétariat a indiqué qu'à ce jour, en 1997, près de 200 000 dollars des Etats-Unis avaient été utilisés pour permettre à 55 experts de pays en développement et de pays à économie en transition de prendre part aux réunions pertinentes des groupes d'évaluation et des comités des choix techniques.  Etant donné qu'il était prévu de tenir neuf autres réunions au cours de l'année, le Secrétariat a estimé que des crédits d'un montant de 500 000 dollars des Etats-Unis suffiraient pour 1997.  Constatant qu'à ce jour aucune demande n'avait été refusée, le Secrétariat a confirmé le point de vue d'un représentant selon lequel si un expert de son pays était invité à prendre part à une réunion dans son domaine de compétence, le Secrétariat disposerait des fonds pour financer sa participation.


XIII.
RAPPORT DU PROGRAMME DES NATIONS POUR L'ENVIRONNEMENT SUR LA FAÇON DONT LES 13 % CORRESPONDANT AUX DEPENSES D'APPUI AU PROGRAMME PRELEVES PAR LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT SUR LE BUDGET DU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE ONT ETE UTILISES AU PROFIT DE LA CONVENTION ET DE SON SECRETARIAT (DECISION VIII/28, PARAGRAPHE 7)

205.
Faisant rapport sur la mise en oeuvre de la décision VIII/28, le représentant du PNUE a d'abord rappelé que les 13 % correspondant aux dépenses d'appui au programme étaient conformes aux décisions de l'Assemblée générale et avaient pour raison d'être le fait qu'il fallait s'assurer que les activités financées à l'aide des contributions, comme celles qui étaient versées au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, ne grevaient pas davantage le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies ou, dans le cas du PNUE, le Fonds pour l'environnement.

206.
Il a fait observer que si un appui était également assuré directement au Secrétariat de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal sous la forme de personnel supplémentaire, les dépenses d'appui au programme avaient principalement pour objet de compenser les coûts afférents aux services assurés au Secrétariat par un certain nombre d'autres services du PNUE et du système des Nations Unies.  Ces services étaient entre autres les suivants : vérification externe et interne des comptes assurée par l'Organisation des Nations Unies, fonctions de trésorier, gestion des contributions versées aux Fonds d'affectation spéciale, gestion des ressources humaines, services financiers - comptabilité, achats, voyages, sécurité - et un certain nombre d'autres services.

207.
Bien qu'il fût difficile de quantifier ces services, le PNUE avait entrepris de dresser l'inventaire des diverses formes d'appuis qui étaient assurés au Secrétariat et d'autres activités financées par les fonds d'affectation spéciale;  le Directeur exécutif serait de ce fait vraisemblablement en mesure, au moment de la neuvième Réunion des Parties, de présenter une liste suffisamment détaillée de ces services pour ce qui concernait le Secrétariat de l'ozone.

208.
Il a en outre fait observer que si le pourcentage de 13 % avait souvent fait l'objet de débats, il était nécessaire que le PNUE s'y tienne, car ce niveau, qu'il soit ou non suffisant, avait été fixé par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies en attendant que le Conseil d'administration du PNUE et l'Assemblée générale prennent des décisions s'y rapportant.  Cependant, au vu des conclusions d'une étude provisoire réalisée à la demande du Conseil d'administration à sa dix-huitième session, le PNUE estimait que tout bien pesé, les services assurés au titre de la Convention et au Secrétariat représentaient pour l'Organisation un montant supérieur aux 13 %, même s'il ne semblait guère aisé de démontrer de manière concluante aux Parties qu'il en était bien ainsi.

209.
Comme l'avait demandé le Conseil d'administration à sa dix‑neuvième session, le PNUE devait étudier plus avant la question du coût de l'appui assuré au titre des activités financées par les fonds d'affectation spéciale.  Le siège de l'Organisation des Nations Unies avait indiqué qu'il pourrait financer une étude visant à déterminer, avec un degré d'exactitude acceptable, les limites supérieures et inférieures des dépenses faites.  De même, à la suite des décisions adoptées par les Parties à leur huitième Réunion, le Secrétariat du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal avait conclu un contrat avec un cabinet d'experts conseils aux fins d'une étude sur les dépenses d'administration des organismes d'exécution, notamment le PNUE.  Cependant, le Siège de l'Organisation des Nations Unies estimait qu'il n'était guère possible de procéder périodiquement à des études détaillées dont les résultats n'étaient pas très fiables.

210.
Les résultats de ces autres études seraient communiqués aux Parties; si le Directeur exécutif ne pouvait pour le moment dire expressément, en réponse à la décision VIII/28, qu'il avait veillé à ce que les services correspondant aux 13 % soient effectivement assurés, le secrétariat du PNUE était convaincu qu'il en était bien ainsi.  Le PNUE comprenait fort bien que les gouvernements soient préoccupés par la question des dépenses d'appui, question qui préoccupait l'ensemble du système des Nations Unies et qui de ce fait devrait être résolue par l'Assemblée générale, laquelle avait fixé le pourcentage des 13 % en vigueur.

211.
Le représentant du PNUE a également indiqué que les Parties pourraient souhaiter examiner la question de la rentabilité des services rendus au titre de la Convention, par le secrétariat et le PNUE en général, sans s'attacher à un élément déterminé des dépenses car un léger accroissement ou une faible diminution du pourcentage correspondant aux dépenses d'appui n'aurait que peu d'incidence à cet égard.

212.
Le Groupe de travail a pris note de la déclaration du représentant du PNUE et a indiqué que, conformément à la décision VIII/28, le Directeur exécutif présenterait un rapport à la neuvième Réunion des Parties.  


XIV.   QUESTIONS DIVERSES

Contribution de la Lituanie au Fonds multilatéral
213.
La représentante de la Lituanie a demandé que les Parties acceptent que le versement de la contribution de son pays au Fonds multilatéral soit différée de cinq ans, précisant qu'il ne s'agissait que d'un report temporaire qui pourrait permettre à son pays d'accélérer la ratification des Amendements de Londres et de Copenhague.  Le Secrétariat a indiqué qu'il ne semblait guère y avoir de disposition du Protocole autorisant ledit report. 

214.
Les Groupe de travail a pris note du débat sur ce point.

Demande d'informations de l'Arménie
215.
La représentante de l'Arménie a indiqué que son pays avait engagé le processus de ratification nécessaire pour adhérer à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal.  Elle demandait au Secrétariat de lui faire parvenir la documentation utile à cette fin ainsi que la demande de reclassement de l'Arménie au nombre des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal.  Bien que l'Arménie fût un Etat de création relativement récente, elle se réjouissait à la perspective d'adhérer au Protocole et d'en respecter les obligations.

216.
un représentant du Secrétariat a indiqué que le Secrétariat était heureux de pouvoir communiquer à l'Arménie tous les renseignements demandés au cours de la présente réunion.

Possibilité de s'approvisionner en permanence en CFC
217.
La Communauté européenne a présenté un projet de décision dans lequel l'on indique qu'il est possible de s'approvisionner en permanence en CFC auprès des Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 en dépit de l'élimination de ces substances depuis le 1er janvier 1996, et par lequel il est demandé auxdites Parties d'interdire la commercialisation et la vente de nouveaux CFC sauf lorsqu'ils sont destinés à des utilisations essentielles bénéficiant d'une dérogation.

218.
Un représentant a déclaré que le projet de décision était en contradiction avec les dispositions en vigueur relatives à la satisfaction des besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 5.

219.
Le Groupe de travail a décidé de soumettre le projet à la neuvième Réunion des Parties aux fins d'examen.

Arrangements en vue de la neuvième Réunion des Parties
220.
Le représentant du Canada a fait un bref exposé sur les préparatifs de la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui aurait lieu en septembre 1997, lesquels étaient présentés de manière plus détaillée dans les brochures.  La réunion préparatoire devrait avoir lieu du 9 au 12 septembre et la Réunion des Parties du 15 au 17.  D'autres événements auraient lieu : colloque pour marquer le dixième anniversaire du Protocole, un certain nombre de débats internationaux, une exposition technique et une cérémonie à laquelle prendraient part des dignitaires à l'occasion de la Journée internationale de la protection de la couche d'ozone et du dixième anniversaire du Protocole.

221.
Le Groupe de travail a décidé que la seizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée serait également la réunion préparatoire de la neuvième Réunion des Parties dont les coprésidents seraient les coprésidents actuels.

222.
Le Groupe de travail a décidé que le Secrétariat compilerait et communiquerait à toutes les Parties, aux fins d'examen à sa prochaine réunion, les projets de décisions dans lesquels figuraient les conclusions du Groupe de travail sur diverses questions ainsi que les propositions faites par les Parties au cours de la réunion afin qu'elles soient examinées en tant que variantes lorsqu'il n'avait pas été possible de parvenir à des conclusions.

223.
Le Groupe de travail a également décidé que le Secrétariat établirait un document de synthèse regroupant les propositions d'ajustements et d'amendements à apporter au Protocole présentées par les Parties telles qu'elles résultaient des débats du Groupe de travail, en vue de leur présentation au Groupe de travail à sa seizième réunion.


XV.  ADOPTION DU RAPPORT

224.
Le présent rapport, établi à partir du projet de rapport qui figure dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/L.1 et Add.1, a été adopté par le Groupe de travail à composition non limitée à sa dernière séance, le vendredi 6 juin 1997, étant entendu que le Secrétariat aurait pour tâche d'en établir la version finale.


XVI.  CLOTURE DE LA REUNION

225.
Le Coprésident a déclaré la quinzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée close, le vendredi 6 juin 1997 à 17 heures.
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